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PRÉAMBULE  

Les granulats entrent dans la composition de matériaux (mortiers, bétons)  destinés à la fabrication
d’ouvrages de travaux publics, de bâtiments.  Ils proviennent en  majeure partie, de gisements
d’extraction  terrestre  mais  dès  les  années  70/80  l’Etat  a  lancé  un  programme  national  de
recherche  afin  de  caractériser  des  réserves  de  granulats  marins  dans   les  eaux  côtières
françaises. Les granulats marins sont des sables et graviers accumulés il y  a plusieurs millions
d’années sur le fond de la mer au sein de dépressions de relief géologique.  

La part des granulats marins dans la production de granulats est illustrée par la figure ci-dessous.

Elle  montre  en  particulier  l'enjeu  important  pour  la  Charente  Maritime  (carrières  terrestres
éloignées) et le potentiel peu exploité en Gironde.

Un de ces sites nommé « Platin de Grave »  est  localisé dans l’embouchure de l’estuaire de la
Gironde, à l’est  du plateau de Cordouan et au large des communes de Souac sur Mer et  Le
Verdon-sur-Mer, en Gironde, et de Saint-Palais-sur-Mer, vaux sur mMer, Royan et Saint George de
Didonne en Charente Maritime1. 

Ce gisement a commencé à être exploité au début du XXe siècle mais ne l’a été significativement
(15000 m³/an) qu’à partir de 1966.
 
Il a fait l’objet d’une reconnaissance détaillée entre 1978 et 1979 par le CNEXO (IFREMER).

La dernière attribution de concession concernant ce site correspond au décret du 18 juillet 2003
qui accorde pour une durée de 20 ans (2003-2023), à la société Granulats Ouest, une concession
d’une superficie de 10,227 km², composée de quatre polygones (figure 1-3 / pièce 3 du dossier).

1 Il convient de noter qu’en Charente Maritime, un  site, nommé « Chassiron »  localisé entre l’île de Ré et l’île
d’Oléron, est exploité sous quatre autorisations de concession « Chassiron B à E » par la même entreprise. Deux
de ces autorisations (B et D) ont fait l’objet d’une demande de prolongation de 20 ans en 2022.
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Ce décret a été suivi de l’autorisation domaniale du Port de Bordeaux le 24 septembre 2004 et de
l’arrêté préfectoral d’autorisation d’ouverture de travaux miniers du 7 décembre 2004. Un arrêté
préfectoral du 24 janvier 2007 a porté l’autorisation d’extraction de 300 000 m³ à 400 000 m³. (cf
annexe N° 0 )

 
Cette société souhaite prolonger pour 20 ans ces autorisations à compter de juillet 2023.

OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

Contexte

L’enquête porte sur les demandes de prolongation du titre minier, de l’autorisation de  travaux
miniers et de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime sur un périmètre
réduit (4,54 km²), suivant un périmètre défini par les points dont les coordonnées figurent  dans le
tableau suivant :

et  sont reportées sur la carte ci-dessous.
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 Cadre juridique

A. Textes législatifs et réglementaires afférents aux autorisations requises (Code Minier). 

 • La demande de titre minier  

La demande de titre minier est réglementée dans le décret n° 2006-798 du 6 juillet 2006 (annexe
N° 1   ). Les  demandes sont adressées au ministre chargé des mines, lequel transmet le dossier
et ses  annexes au préfet qu'il charge de mener ou de coordonner l'instruction. Les avis résultant
de cette instruction accompagneront le dossier pour son instruction centrale. Après avis du Conseil
d’Etat, le ministre en charge des mines décidera d’octroyer ou non la prolongation. À   partir de
cette décision du ministre, le Préfet décidera à son tour d’octroyer ou non la   prolongation de
l’autorisation  d’ouverture de travaux miniers de la concession.

• La demande d’autorisation de travaux miniers 

La délivrance des autorisations d’ouverture de travaux miniers est réglementée par le décret   n°
2006-798 du 6 juillet 2006. Le préfet statue sur la demande d'autorisation d'ouverture de  travaux.
Il peut interdire les travaux en tout ou en partie ou les soumettre à des prescriptions particulières. 

L'arrêté accordant l'autorisation fixe notamment les conditions auxquelles les travaux sont  soumis
au regard du code minier, ainsi que les quantités annuelles de substances dont   l'extraction est
autorisée. L'autorisation est délivrée pour la durée de validité du titre minier. 

• La demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

Elle est réglementée par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. La  demande
est adressée au préfet. Elle est accompagnée d'un dossier dont les   éléments constitutifs sont
précisés dans ce code. Le décret  n° 2006-798 du 6 juillet 2006 précise les éléments spécifiques
dans le cas d’une autorisation minière.

Les décisions d'utilisation du domaine public maritime tiennent compte de la vocation des  zones
concernées  et  de  celles  des  espaces  terrestres  avoisinants,  ainsi  que  des  impératifs  de
préservation des sites et paysages du littoral et des ressources biologiques. Ces décisions  doivent
être compatibles avec les objectifs environnementaux du plan d'action pour le milieu  marin prévus
aux articles  L. 219-9 à L. 219-18  du code de l'environnement. Ces concessions   sont conclues
pour une durée qui ne peut excéder trente ans. 

Le site objet de la demande se situe dans la circonscription du Grand Port Maritime de Bordeaux
(GPMB). La décision domaniale revient donc au Directeur Général du GPMB qui gère ce domaine.
Un exemplaire de la demande et du dossier lui est donc transmis.

• Une procédure de demande unique 

Le  demandeur  peut  présenter  simultanément  la  demande  de  titre  minier  et  la  demande
d'autorisation d'ouverture de travaux  miners. Lorsque la demande de   titre minier concerne le
domaine public maritime, elle est accompagnée de la demande  d'autorisation domaniale. En vue
d’une instruction simultanée, le dossier unique comprend 13  pièces obligatoires, listées dans le
décret n° 2006-798 du 6 juillet 2006.

B. Textes législatifs et réglementaires afférents à l’enquête publique.  

Le préfet  soumet  les  demandes de titre  minier  et  d'autorisation  d'ouverture  de travaux à une
enquête publique dans les conditions prévues au I de l'article R. 122-10 et aux articles R. 123- 1 à
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R. 123-27 du code de l'environnement.  L’enquête publique entre dans le champ des  enquêtes
environnementales et est régie par le Code de l’Environnement, articles L.123-1 à  L.123-19 et
R.123-1 à R.123-27. Elle a pour but d’assurer l’information et la participation du  public ainsi que la
prise en compte des intérêts des tiers  lors de l'élaboration des décisions  susceptibles d'affecter
l'environnement.  A l’issue de l’enquête publique,  le  autorités compétentes pour statuer sur  les
différentes demandes (cf supra) prendront leur décision.

L’enquête  publique  unique  est  organisée,  conformément  à  l’article  L.123-6  du  code  de
l’environnement. 

Conformément aux prescriptions de ce  code, l’avis d’ouverture de l’enquête publique doit être :

-  publié 15 jours avant ouverture de l’enquête publique et rappelé dans les 8 jours après son
démarrage, dans deux journaux d’annonces légales, diffusés dans la zone côtière concernée par
le projet:

- affiché au moins 15 jours avant le début de l’enquête publique et pendant toute sa durée par les
mairies dans lesquelles un dossier a été mis à disposition du public,

- affiché dans les mêmes conditions par le Maître d’ouvrage (Granulats Ouest), sur l’ensemble des
sites du littoral, situés en visibilité du projet de la concession.

Par  ailleurs  le  décret  n°  2006-798 du 6  juillet  2006  prescrit la  publication  de l’avis  d’enquête
publique,  au moins 15 jours avant le début de l’enquête publique :

- au Journal Officiel ;
- dans un « journal spécialisé dans les affaires maritimes ».

Composition du dossier mis a l’enquête publique 

Le dossier  comprend  :

Volet  A :  Dossier  technique :  pièces  réglementaires  du   de  la  demande   de prolongation
(code minier) 

Pièce 1 : Lettre de demande - Identification du demandeur — Acte d'engagement du demandeur
Pièce 2 : Nom proposé, localisation, nature et durée du titre sollicité
Pièce 3 : Justification du périmètre
Pièce 4 : Note technique concernant les caractéristiques principales des travaux prévus
Pièce 5 : Etude d'impact
Pièce 5bis : Résumé non technique
Pièce 6 : Evaluation des incidences Natura 2000
Pièce 7 : Compatibilite du projet avec la seGurite publique
Pièce 8 : Document de sécurité et santé — Permis de navigation
Pièce 9 : Nature et quantité des substances à extraire
Pièce 10 : Mesures d'autosurveillance, de contrôle et de suivi de l'activité et de ses impacts
Pièce 11 : Lettre d’engagement
Pièce 12 : Capacités techniques du demandeur
Pièce 13 :  Capacités financières du demandeur  (pièce  réglementaire  de  la  demande,
facultative pour le dossier d'enquête publique)

� Afin  de  compléter  certains  points  techniques  du  dossier  présenté  initialement  ou  d'en
assurer une meilleure lisibilité, le représentant du maître d’ouvrage a souhaité ajouter les pièces
de compréhension ci-après :
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�

Document 14 : Addendum à la pièce 5
Document 15 : Rapport de synthèse halieutique comprenant deux années de suivi.
Document 16 : Note de présentation non technique

� Volet  B : Avis de la MRAe et la réponse de Granulats Ouest 

A  la  demande  du  commissa ire  enquêteur  et  en  accord  avec  les  serv ices  de  la
préfecture,  le  porteur  de  projet   a  ajouté  au  dossier  une  « f iche  de  contexte
réglementaire  (volet  C)  pour  in former  le  publ ic  sur  les  spéci f ic i tés  du  Code  minier  en
mat ière  de  conduite  des  procédures  d ’au tor isat ions  a fférentes,  de  l ’enquête  publ ique
et  des consultat ions des inst i tu t ions intéressées (Fiche de contexte  réglementaire en
annexe N° 3  ) .

Volet   C : Fiche sur  le  contexte  réglementaire  (sur  proposition  du Commissaire  enquêteur,
pour permettre au lecteur de comprendre les spécificités des procédures prescrites par le code
minier)

Volet  D : Pièces de procédure

Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture d'enquête publique
Copies des publicités réglementaires d'avis d’enquête publique (au fur et à  mesure des
publications).

Le Commissaire enquêteur note que l'étude d'impact,  son addendum, ses annexes (dont  le
document 14), le résumé non technique, l'évaluation des incidences sur les sites NATURA2000
représentent de l'ordre de 1500 pages, ce qui marque l'ampleur des études réalisées en amont
de  la  demande  et  l'attention  portée  par  le  Maître  d'ouvrage  aux  différents  facteurs  de
sensibilité environnementale du site.

  

 Projet  de  prolongation  de  validité du  titre  minier  de  la
concession du « Platin de Grave »

A. Contexte du projet

La  concession  dite  du  « Platin  de
Grave » a été autorisée par  décret
du 18 juillet  2003  pour  20  ans et
vient donc à expiration en 2023. Elle
porte actuellement sur un périmètre
composé  de  4  zones  et  dont  la
superficie  est  de   10,227  km2
(périmètre  défini  par  le  polygone
allant  de  A à  Q  sur  la  figure  ci-
contre). Le Banc du Platin se situe
en  moyenne  à  1,5  mN2 au  nord-
ouest de la Pointe de Grave et à 3,5
MN à l'est du phare de Cordouan. 

2 MN : Mile Nautique
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Autorisée  lors  de  la  demande  d'ouverture  de  travaux  initiale  à  une  extraction  annuelle  ne
dépassant pas 200 000 m3, l'arrêté préfectoral n°14358 du  24 janvier 2007, pris sur sollicitation
du pétitionnaire et après enquête publique, a augmenté le volume d'extraction autorisé  jusqu'à
400  000m3/an  mais,  sur  les  10  dernières  années,  le  volume  moyen  annuel  extrait  sur  la
concession a avoisiné  170 000 m³/an. Un maximum de 12 opérations ont été opérées par mois. 
Les granulats sont principalement déchargés (données 2019) en Charente Maritime sur le port des
Monards : 200 300 tonnes dont 178 000 de sables soit 31% des sables nécessaires au béton de
Charente Maritime  et en Gironde, au port de Bordeaux, quai de Grattequina : 23 000 tonnes de
sables (maximum historique :  220 000 tonnes en 2007),  soit  1,4 % des besoins en sable du
département.
Ils peuvent néanmoins être déchargés selon les besoins du marché aux Sables d'Olonne, à La
Rochelle ou à Tonnay Charente.

Trois  des quatre zones de la  concession actuelle  ont  fait  l'objet  d'une demande de fermeture
adressée à la préfète de Gironde en juillet 2022 (cf annexe N°4).

B. Nature du projet 

�  Caractéristiques de la demande

La  demande  de  prolongation  de
concession,  de  travaux  d'extraction  et
d'autorisation  domaniale  porte  sur  un
périmètre restreint à 4,54 km2 que constitue
la  « zone  4 »  de  l'autorisation  actuelle,
représentée ci-contre.

 et dont les coordonnées figurent dans le tableau qui suit :
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Les fonds sur cette zone s'étagent entre -7m et -20 m CM (cotes marines).

La durée de prolongation sollicitée est de 20 ans.

La  part  de  granulats  marins  dans  la  commercialisation  globale  des  granulats  sur  le  littoral
atlantique est illustrée par les deux figures qui suivent.
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Elles montrent en particulier l'enjeu important des granulats marins pour la Charente Maritime (du
fait  de l'éloignement  des carrière terrestres),  en lien avec les sites d'utilisation et  le  rayon de
chalandise.

Par ailleurs, le tableau qui suit (pièce 3 page 39) tend à démontrer que les potentiels d'extraction
des sites de  Charente  Maritime (Chassiron)  ne  permettent  pas  à eux seuls  de répondre  aux
besoins du département.

Ce  constat  a  guidé  le  choix  du  volume  maximal  d'extraction  demandé  dans  le  cadre  de  la
prolongation de la concession du Platin de Grave, à hauteur de 300 000 m3/an, soit 6 000 000 m3

sur  l'ensemble  de la  durée de la  concession,  200 000 m3/an  étant  prévu pour  répondre  aux
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besoins de la Charente Maritime et  100 000 m3/an pour le  développement des besoins de la
Gironde.

L'opportunité de la prolongation a été déterminée  au vu des études préliminaires lancées en 2020
pour vérifier le lien possible entre l'exploitation et l'érosion du littoral du Nord Médoc (cf. étude
d'impact).

Les études de périmètre réalisées en amont en considérant l'objectif de volume et de qualité des
matériaux souhaités, ont  conduit à ne pas retenir les zones 1 à 3 de la concession actuelle. Les
zones  1  et  2  ne  montraient  de  potentiel  que sur  des  superficies  réduites.  Des  affleurements
rocheux sur l'ouest de la zone 3 rendent difficile le dragage. En conséquence, seule la zone 4 a
été retenue. 

Cela correspondrait à un approfondissement maximal théorique de 7 m sur le secteur pratique
d'exploitation de 2,97 km2, compte tenu des pentes douces (4 à 6 %) conservées par le maître
d'ouvrage en périphérie de la fosse d'exploitation, pour atténuer les effets de réflexion (voir plan ci-
dessous).

� Nature des matériaux
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La cote maximale d'extraction souhaitée de -17 m CM permet de respecter cette répartition et les
volumes souhaités et préserve une couche minimum de 1 m de sédiments meubles propres à
abritér des communautés benthiques.

� Moyens mis en oeuvre 

L’extraction de granulats marins consiste en l’aspiration hydraulique d’un mélange constitué  d’eau
et de sédiments à partir d'une « élinde » posée sur le fond et traînée par un navire en marche à
petite  vitesse.  Les  sédiments  décantent  dans  les  cales  de la  drague.  L'eau excédentaire  est
rejetée en continu par deux points de déverse. L’opération dure environ 1h30. L'exploitation peut
se poursuivre en dessous de 3 m de hauteur de houle (ce qui est toujours le cas sur le « Platin de
Grave » et de jour comme de nuit.

À terre, les granulats sont généralement déchargés  par refoulement hydraulique dans les bassins
de réception puis concassés ou criblés avant  commercialisation. 

� Représentation du principe de dragage : 

Comme pour l'autorisation actuelle, les granulats seront débarqués principalement sur le port des
Monards  et  sur  le  Port  de  Grattequina  mais  pourront  occasionnellement  être  déchargés  sur
d'autres ports des Pays de Loire à la Nouvelle Aquitaine. La pièce 4 du dossier fournit les fiches
techniques  des  deux  navires  sabliers  prévus  pour  l'exploitation  (  le  « André  L »  et  le
« Stellamaris » de l'armement DTM) et des ports de déchargement possibles.
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� Modalités de suivi proposées

La pièce 10 (page 4 à 8) du dossier décrit les mesures d'autosurveillance, de contrôle, de suivi de
l'activité et de ses impacts, envisagées par le maître d'ouvrage.  

� Autosurveillance :  suivi  du  positionnement  du  navire  et  de  son  activité  (volumes  de
sédiments)  avec  recours  à  un  organisme de  contrôle  indépendant  pour  l'établissement  d'une
synthèse trimestrielle des contrôles d'autosurveillance et une synthèse au minimum annuelle du
respect des  limites du secteur d'exploitation. Les synthèses de trajectoires de dragage incluses
dans le dossier illustrent les résultats des mesures équivalentes déjà en place sur les concessions
actuelles.

Note  du commissaire  enquêteur :  le  maître  d'ouvrage expose (pièce  4  page 10)  que  DTM
(armateur  des  deux  sabliers)  a  acquis  en  2021  deux  logiciels  spécifiques  pour  équiper  le
STELLAMARIS. Il ne précise pas si le deuxième navire en est aussi équipé ou en sera équipé
mais  la  lecture  du  rapport  d'enquête  publique  concernant  les  sites  d'extraction  de  Chassiron
permettent de pr »ciser que les deux navires sont équipés en 2022.

� Contrôle  de  l'exploitation :  vérification  du  bon  fonctionnement  des  systèmes
d'autosurveillance par des organismes de contrôle indépendants et communication annuelle à la
DREAL des résultats des contrôles.

� Suivi environnemental : 

◦ suivi  physique quinquennal  :  bathymétrie,  morphologie  et  nature  des  fonds  dans  la
concession et vers le littoral médocain. (Pointe St. Nicolas) ;

◦ Suivi biologique : 

◦ suivi biosédimentaire : prise d'échantillons à la benne sur 9 stations à l'intérieur et aux
environs de la concession pour caractériser la nature sédimentaire et identifier les peuplements et
nombres d'individus afin de détecter d'éventuelles évolutions liées à l'exploitation.

◦ Suivi halieutique : 4 campagnes de pêche par an à chaque étape quinquennale sur 10
stations dans la zone de suivi  (dénombrement, espèces,  tailles et poids) pour caractériser les
« assemblages saisonniers » et les évolutions dans le temps et en inter-stations.

� Mesures concernant la sécurité et la santé des personnels

La pièce 8 du dossier décrit les mesures prises par l'armateur DTM pour assurer la sécurité
et la santé des personnels engagés dans l'activité d'extraction.
Il  analyse  les  risques  liés  aux  opérations  (navigation,  extraction,  déchargement),  les
mesures  de  prévention  concernent  la  formation,  la  classification  des  navires,  les
équipements,  les  règlements,  que  ce  soit  pour  les  personnels  de  bord  ou  pour  les
entreprises appelées éventuellement à intervenir à bord ou en périphérie des navires (lors
des déchargements ou des avitaillements).
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ÉTUDE D'IMPACT

 Résumé non technique de l'étude d'impact

Le résumé non technique (RNT) de l'étude d'impact constitue la pièce 5 bis du dossier. Le contenu
de ce document est conforme à la réglementation des études d'impact. Il résume successivement
tous les points abordés dans l'étude d'impact. Il est lisible et compréhensible.

Il convient de noter que le dossier comprend en outre :

� une pièce nommée « Note de présentation non technique » qui reprend certains éléments
du  RNT dont  en  particulier  la  description  des  enjeux,  du  contexte  environnemental  du  projet
(notamment objectifs du document de façade, plan de gestion du Parc Naturel Marin de l'estuaire
de  la  Gironde  et  de  la  mer  des  Pertuis,  SAGE estuaire  de  la  Gironde  et  milieux  associés,
classement UNESCO du Phare de Cordouan, évolution du trait de côte), les incidences du projet
et  sa  justification.  Ce  document  résume  en  outre  les  réponses  du  Maître  d'ouvrage  aux
observations et recommandations de l'Autorit Environnementale (analysées infra dans ce rapport).

� La pièce 10 qui résume les mesures d'évitement adoptées par le Maître d'ouvrage dans le
cours de ses études de définition du projet, ainsi que les mesures d'accompagnement envisagées.

 Etude d'impact détaillée

L'étude d'impact détaillée est l'élément central du dossier. Elle représente plus de mille deux cents
pages répartis dans la  :
� Pièce 5 : étude d'impact environnemental 
� Pièce 5 : Annexes(8 annexes représentant les études détaillées conduites pour asseoir les
résultats de l'étude d'impact) ;
� Pièce 6 évaluation des incidences Natura 2000 ;
� Pièce  7 :  compatibilité  du  projet  avec  la  sécurité  publique  (prévention  des  risques
humains) ;
� Pièce 8 : Document de sécurité et santé (prévention des risques humains) ;
� Document 14 : Addendum à la pièce 5 concernant notamment l'évaluation de l'incidence du
projet sur l'équilibre hydrosédimentaire des « conches sableuses » de la côte nord de l'estuaire ;
� Document 15 : Rapport  de synthèse halieutique comprenant deux années (complément
émis en 2022 à l'annexe 6 intégrée au dossier initial de demande de juillet 2021).

Le Commissaire enquêteur note le volume et la diversité  des études engagées par le Maître
d'ouvrage  pour  évaluer  les  incidences  potentielles  de  son  projet  sur  les  différents
compartiments environnementaux et  le  caractère exhaustif  des documents fournis pour
étayer l'étude d'impact. Même si le volume et le nombre de pièces ne contribue pas à la
lisibilité globale du dossier, elle montre la volonté affichée par le Maître d'ouvrage de mettre
à disposition du public et des milieux scientifiques l 'ensemble des résultats accumulés
depuis le début de son exploitation du site du Platin de Grave.

Les bureaux d'études qui ont rédigé ces rapports sont :  
- ensemblier : CREOCEAN – La Rochelle
- modélisations hydrosédimentaires : ARTELIA
- études acoustiques sous-marines des opérations d'extraction : NEREIS environnement
- analyses des sédiments : EUROFINS
- expertise biosédimentaire  2020 : CREOCEAN
- synthèse des connaissances sur l'état des peuplements halieutiques et les activités de
pêche  : NEREIS environnement
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- études halieutiques annuelles 2020-2021 / 2021-2022 : SETEC énergie environnement 
- étude des mammifères marins et des tortues marines : COHABYS
- fiches d'espèces et table des espèces : NEREIS environnement

Le Commissaire enquêteur note que ces entreprises ont toutes des références solides dans
leurs domaines de compétences.

Définition de l'état initial et des aires d'étude
� Etat initial (scénario de référence - sans projet )

Le scénario de référence retenu par l'étude d'impact est l'état de l'environnement à la clôture de
l'autorisation minière actuelle, en fait, compte tenu des données les plus récentes, 2021 ou 2022.
Ce choix a été fait en tenant compte des recommandations du projet guide en cours de rédaction
entre l'administration et l'Union nationale des producteur de granulats ( UNPG ) et dont l'extrait
concernant le cas spécifique des demandes de prolongation de titre minier est joint en annexe N°5
du  présent  rapport.  Il  a  été  explicité  par  le  représentant  du  Maître  d'ouvrage,  à  la  suite  de
l'interrogation du Commissaire enquêteur qui avait estimé qu'il aurait été plus logique de retenir
l'état  avant  l'accord  du  titre  minier  initial  (2003-2023),  notamment  en  ce  qui  concerne  les
incidences sur le trait de côte et la biodiversité. 

Au-delà de la réponse de forme exprimée ci-dessus le représentant du Maître d'ouvrage a fourni
une étude d'évolution de la bathymétrie entre 2001 et 2021, réalisée en amont de la décision
d'opportunité de la constitution du dossier de demande de prolongation (Annexe N°6) et dont les
résultats seront résumés dans le chapitre du présent rapport concernant l'évaluation de l'impact du
projet d'extraction sur l'évolution du trait de côte de Soulac-sur-Mer au Verdon-sur-Mer.

Aires d'études

Les aires d'étude retenues pour évaluer les incidences du projet sont (cf carte ci-dessous / page
19 du RNT):
◦ une aire  « immédiate » de  26 km2 :  aire d'extraction et  zone sur  laquelle  les  impacts
peuvent être considérés comme directs 
◦ une aire « éloignée » élargie à l'ensemble de l'embouchure de l'estuaire. 

E  njeux environnementaux

Pour conduire l'analyse des enjeux et des incidences du projet d'extraction sur les écosystèmes,
l'étude d'impact retient « les paramètres environnementaux recommandés par l'IFREMER (page
300 de la pièce 5) :
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Par ailleurs, les enjeux environnementaux ont été identifiés au travers du prisme  de ceux  retenus
par  les documents institutionnels dont le site relève :

la Stratégie Nationale de la Mer et du Littoral, explicitée dans le Document Stratégique de Façade
Sud-Atlantique (DSF);

le Plan de gestion du Parc Naturel Marin de l'estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis
(PNM) ;

le  Plan  d'aménagement  et  de  gestion  durable  du  SAGE « Estuaire  de  la  Gironde et  milieux
associés »

Le croisement des enjeux pour ces  « documents » aboutit à l'identification par l'étude d'impact de
23 enjeux principaux (page 13 de la Pièce 5). 

1.  Les  fortes  abondances  et  la  diversité  planctonique  dans  le  panache  de  la
Gironde  
2. Les zostères naines et prés salés atlantiques : sur le secteur de Bonne Anse et
rive estuarienne nord médocaine au sud du Verdon 
3. Les habitats rocheux : Plateau de Cordouan, Roches du Gros Terrier  
4. Les vases subtidales et intertidales: la grande vasière de la Gironde, les slikkes
estuariennes
 5. Les habitats de sables fins et moyens subtidaux: sables en partie rencontrés sur
le gisement de Platin de Grave 
6. Les  sédiments  intertidaux  de  la  bande  littorale  médocaine  et  sud  Charente-
Maritime  
7. Des  fonctionnalités  de  nourricerie  et  de  frayères  pour  plusieurs  espèces
halieutiques (Anchois, Céteau, Griset...) et amphihalines
8.  Les  populations  d'Esturgeon  d'Europe  principalement,  ainsi  que  les  autres
principaux poissons amphihalins: Alose feinte, Grande alose, Anguille européenne.
Lamproies marines et fluviatiles, Saumon atlantique
9. La ressource halieutique locale: Maigre, Céteau, Sole commune, Bar... 
10. La présence identifiée de rajiformes dont certaines protégées: Raie brunette,
Raie bouclée
11.  La  présence  d'oiseaux  marins  pour  l'alimentation  et  le  repos,  et  en
déplacements ou migrations, nidification à la côte 
12.  La présence des  mammifères marins,  notamment  Dauphin commun,  Grand
dauphin, Marsouin commun et Globicéphale noir 
13. La présence des tortues marines (Tortues luth et caouanne)  
14. La qualité de l'eau: bonne qualité des eaux de baignade mais mauvaise qualité
de la masse d'eau DCE (contamination historique au cadmium) 
15.  La qualité des sédiments :  zone de clapage de Bordeaux Port  Atlantique à
proximité de la concession 
16. La dynamique sédimentaire cross-shore : l'évolution du trait de côte girondin 
17. Zone dense de navigation: la desserte maritime de Bordeaux Port Atlantique, du
port de Royan, transport de passagers 
18.  Un  secteur  de  pêche  professionnelle  :  filet  et  casier  principalement  sur  le
secteur du Platin de Grave 
19. Cultures marines: captage d'huîtres au niveau de Bonne Anse et sud Verdon
mais limitations au regard de la contamination au cadmium 
20. Microflore: forte production primaire au large de l'estuaire au niveau du panache
de la Gironde
21. Usages de loisir : plaisance, pêche de loisir, plages sauvages du Verdon. 
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22 Préservation des habitats benthiques 

    Disposition HB 3 - Dispositions concernant l'extraction de granulats dans le lit mineur de

l'estuaire et en mer dans le périmètre du SAGE 

23 L'écosystème estuarien et la ressource halieutique  

    Disposition RH 10: Préserver les populations de Maigre.

Ces enjeux ont permis d'identifier les études spécifiques nécessaires à l'analyse des incidences du
projet sur son environnement (rapports d'études dans les annexes à la Pièce 5 du dossier).

Effets attendus de l’extraction des granulats

� Scénario de projet

Le scénario retenu pour le projet est, au terme de l'autorisation demandée (2043), une souille de
profil  régulier  à  -17m  CM,  sur  l'ensemble  de  la  zone  4,  bordée  à  l'intérieur  des  limites  de
concession par un talus à 5% illustré par les figurent ci-dessous.  Il  correspond, en fait,  à une
exploitation à hauteur de 8100 000 m3, alors que la demande du projet n'est que de 6 000 000 m3,
donc,  théoriquement,  potentiellement  plus  « défavorable »  du  point  de  vue  des  incidences
physiques (hydrosédimentaires).

� Synthèse de l'évaluation des effets
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� Sur la base de ces enjeux,  les tableaux qui suivent  récapitulent :  les effets potentiels
« attendus » de l'activité d'extraction (pages 436 et 437 de la Pièce 5).
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� les niveaux d'intensité des effets évalués sur la base des diagnostics liés aux résultats
des études réalisées (pages 408 et 409 de la Pièce 5).
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 Zooms sur les études particulières d'incidences 

Nota du Commissaire enquêteur : compte tenu de la sensibilité des sujets concernant  l’impact

potentiel de la prolongation de la concession sur la stabilité du trait de côte sur chacune des rives

de l’estuaire et  la protection des milieux et espèces naturels, notamment marines, au sein du

PNM, des « zooms »  sur les études menées pour étayer l’évaluation  de ces impacts a été jugée

nécessaire à la bonne lisibilité du présent  rapport et de la motivation des avis.

Etudes hydrosédimentaires

Les études hydrosédimentaires réalisées par ARTELIA (Annexe 1 à la Pièce 5 et addendum à la
Pièce 5 du dossier) avaient pour  objectifs d'estimer les différentes incidences hydrosédimentaires
(dont les impacts sur la stabilité des fonds, les submersions) des  nouvelles extractions de sables
et graves dans le périmètre retenu pour la demande de prolongation de la concession. 

Elles  ont  mobilisé  des  traitements  de  données  existantes  et  actualisées,  des  traitements  de
chroniques historiques de données, des études bibliographiques, des modélisations numériques
qui ont été  « calées »  en comparant des résultats de « tests » avec les données collectées sur le
terrain. 

La bathymétrie utilisée pour les études  a été spécialement réalisée par le GPMB en amont de
l'étude.  Les  données  océanographiques  sont  celles  de  la  base  HOMERE  (1994  à  2019)
comprenant en particulier des tempêtes de caractère exceptionnel. Elles ont été  collectées en
deux points, l’un au large et l’autre à proximité de la côte et du site d'extraction.  La granulométrie
du sable retenue en tant « qu'input » dans la modélisation sur les transports sédimentaires a été
sélectionnée après sondages réalisés au large du littoral de Soulac-sur-Mer. 

L'étude a bénéficié en outre des suivis bathymétriques biannuels réalisés par le Maître d'ouvrage
sur son site d'extraction et plus largement sur le Platin de Grave depuis le début de l'exploitation,
des données collectées à l'occasion des études réalisées pour le compte de Communauté de
Communes  Médoc Atlantique, en amont de ses études de stratégie de lutte contre l'érosion de
son littoral : profils de plages et bathymétries, suivis  historiques du trait de côte, évaluation des
bilans  de transports sédimentaires au niveau de profils entre la Pointe de la Négade et la pointe
de Grave.

Connaissance  du  fonctionnement  hydrosédimentaire  du  site
d'extraction

Les suivis bathymétriques réalisés par le Maître d'ouvrage pendant la durée de sa concession
entre 2001 et 2021 permettent de suivre l'évolution des fonds dans le temps et d'évaluer les flux
résiduels (résultante des flux de flot et de jusant) de sédiments sur l'ensemble du site d’extraction.

� Les résultats de ces études 
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�mettent  « en  évidence  le  déplacement

vers  le  nord  du  Platin,  alimenté  par  le
sud-ouest  de  la  zone  qui  est  en

sédimentation. Ce Platin  vient  empiéter
sur la fosse de Cordouan, entraînant des

sédimentations  allant  jusqu'à  15  m
d'épaisseur.  Cette  sédimentation
repousse  la  fosse  vers  le  nord.  En

parallèle, la fosse de la Pointe de Grave
remonte vers le nord-ouest opérant une

jonction avec la fosse de Cordouan. Le
fosse  de  St.  Nicolas,  pour  sa  part,

semble  plutôt  en  sédimentation. » (voir

carte différen�elle ci-contre)

�permettent  d'établir  un  bilan  des
mouvements  sédimentaires  (déblais  et
accrétions) rapporté aux volumes extraits
sur la concession entre 2009 et 2019. Le
périmètre  de  concession  est  découpé
selon  les  4  gisements  suivis  lors  de
l'exploitation (voir schéma ci-contre). 
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Le tableau ci-dessous restitue les bilans obtenus.
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Le tableau montre  que, sur le gisement 2 (zone 4) qui a concentré 96 % des extractions sur la
période d'exploitation de 10 ans analysée, l'érosion est « plus du double du volume extrait ». Il en
est  conclu:  « ces chiffres mettent  en évidence la prépondérance des mouvements naturels de

sédiments par rapport aux volumes extraits ».

Commentaire du Commissaire enquêteur : hors zone 4, le site est en accrétion de   3     252   milliers
de m  3. On peut donc poser la question de la provenance de ces sédiments : littoral de Soulac-sur-
Mer  ou  estuaire.  Cette  observation  permet  de  donner  une  appréciation  dans  l’absolu  sur  le
référentiel initial.

�  Etude  bibliographique  sur  la    connaissance   du  fonctionnement  du  transport  sédimentaire
«     régional     » de l'embouchure de la Gironde. 

Sans  remonter  au  XIXe siècle,  le  rapport  fait
référence aux  schémas proposés en 1972 par Allen,
en 1987 et 1997 par Howa, en 1998 par Mallet, et
les  illustre  par  des  schémas  de  principe  de
fonctionnement, en cohérence l'un avec l'autre (voir
ci-contre les schémas tirés de Howa 1987-1997).

Il rappelle en outre l'évolution de la bathymétrie des
fonds de l'embouchure de la Gironde (LCHF 1983),
notamment des bancs situés au large de la côte de
Soulac sur Mer à la Pointe de Grave, cartographiée
depuis 1824 avec en synthèse (page 78 de l'annexe
1 à la pièce 5):
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Commentaires du  Commissaire enquêteur :

1. Ces résultats  et réflexions mettent en lumière la complexité des facteurs qui peuvent agir
sur les transports  hydrosédimentaires : courants fluviaux et de marée, intensité et direction des
houles, effet atténuateur d'énergie et de source de sédiments des bancs qui, eux mêmes, sont
l'objet d'évolutions de leur superficie et de leur topographie.  

2. Si  le  scénario  de  référence  correspond  l'état   de  2021,  ces  résultats  « historiques »
permettent  de  remonter  en  amont  et  de  donner  un   « référentiel absolu »  aux  comparaisons
« relatives » générées par les modélisations ( voir infra modélisations hydrosédimentaires) ;
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.Impact du projet sur l'hydrodynamique globale de l'estuaire

Pour  déterminer  l'incidence  du
projet  sur  les  conditions
hydrodynamiques,    ARTELIA a
utilisé  les  modèles
mathématiques  TELEMAC3D  /
MASCARET  –  TOMAWAC.  Ils
sont   mis  en  œuvre  avec  la
bathymétrie de référence et avec
celle  du  projet  pour  calculer  et
représenter  graphiquement  les
différences  pour   les différents
facteurs :  agitation  (hauteurs  ,
période,  orientation),  courants
(vitesse  et  orientation)  en  tous
points  de  la  zone  d'étude.  Les
illustrations  ci-après  restituent
les  résultats.  Les  conditions  de
modélisation  sont  pour  la
courantologie,  une marée  de
106-107,  pour  l'agitation  les
conditions  connues  lors  des  6
tempêtes  extrêmes  de  la
dernière période.
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Le rapport conclut, 

� en ce qui concerne la courantologie,  a des  incidences faibles sur le site d'extraction et
négligeables à l'extérieur, notamment en cas de pente de fosse faible comme retenue par le projet.

� en ce qui concerne l'agitation en conditions extrêmes de tempête, a une influence variant
entre -2,9% et +1,5 % sur le littoral de la Charente Maritime et entre -1,5 % et +0,1% sur le littoral
nord-médocain.

Commentaire du Commissaire enquêteur :  il  convient  de noter que des pourcentages aussi
faibles  sont à prendre comme des ordres de grandeur et à l'intérieur de la marge d'erreur qu'on
peut attendre d'une modélisation numérique.  A la demande du Commissaire enquêteur, le maître
d’ouvrage a fait expliciter par Artelia les marges de «     calage     » des modèles utilisés  .   Les écarts de
«     calage     »  admis doivent en «     majorité     » rester dans un fuseau de valeur    Hm0 = 0,2 m, Tp   3  =
2s, Direction = 22,5° (cf Annexe N° 7)

Incidences sur les transports sédimentaires sur le Platin de Grave

Ce volet  d’étude est  le  plus  sensible mais aussi  le  plus compliqué à traiter  compte tenu des
évolutions  bathymétriques  de  l’estuaire  indépendantes  de  l’exploitation  de  la  concession.  Le

3 Tp :Période de la houle
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rapport précise en particulier que les dragages du chenal par le GPMB n’ont pas d’influence sur  la
bathymétrie rapprochée de la côte. 

La granulométrie du sable retenue pour la modélisation est la suivante : D10 = 0,21 mm, D50 =
0,30 mm, D90= 0,55mm (passant à la maille du crible).

Une première étape a consisté à modéliser le transport sédimentaire résiduel sur l'ensemble de
l'embouchure de l'estuaire en identifiant les deux modes de déplacements (charriage par courant
et suspension par houle) sur une année représentative (2008-2009) à bathymétrie constante, en
situation de référence,  et de le comparer aux schémas de fonctionnement déjà publiés. La carte
représentative  établie visualise les volumes de sédiments transportés en chaque point de la zone
d'étude  et  permet  de  proposer  un  mode  de  fonctionnement   décomposé  en  3  cellules
hydrosédimentaires, en cohérence, mais plus précis que les schémas établis antérieurement (voir
supra).  

La  modélisation  a  ensuite  été  poussée  sur  5  ans4 sur  la  période  2015-2020  pour  vérifier  la
concordance des résultats de simulation sur le  site du Platin de Grave avec les bathymétries
réalisées sur  la  période.  L’annexe 1 à la  pièce 5,  en page 33,  met en lumière les points  de
convergence et les différences de la simulation par rapport à la réalité. Ayant jugé que le modèle
était suffisamment représentatif, la même modélisation a été conduite sur 5 ans sur la situation
« projet ». Le bureau d’étude en tire les conclusions qui suivent.

4  en retenant comme données océanographiques celles de l’année de référence 2008-2009 utilisées
dans la simulation à 1 an.
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Incidence du projet sur l’érosion du littoral nord-médocain

L’étude a ensuite « zoomé » sur les tronçons de plages entre la Pointe la Négade et la Pointe de
Grave en identifiant les tronçons concernés illustrés sur le plan ci-dessous (« Pk de +8 à –6 entre
les plages sud de Soulac et la Point de Grave) en cohérence avec les repères utilisés dans les
études conduites pour le compte de la Communauté de Communes Médoc Atlantique en amont de
l’autorisation de rechargement. 

Elle   caractérise  chaque  tronçon,  catalogue  les  ouvrages  de  défense  existants,  rappelle  les
évolutions moyennes du trait de côte entre 1950 et 2019,  sur l’ensemble de la portion de littoral et
sur  chaque  cellule  identifiée  sur  le  plan  ci-dessus,  reconstituées  par  le  laboratoire  EPOC de
l’Université de Bordeaux en collaboration avec l’observatoire de la Côte Atlantique, à partir de lever
réalisés en début de période à des fréquences faibles mais tous les 6 mois ces dernières années
avec des moyens plus précis (LIDAR).
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Commentaires  du  Commissaire  enquêteur :  ces  informations  conduisent  à  constater  la
variabilité de la position moyenne annuelle du trait de côte qui paraît indépendante de l’activité
d’extraction, une mobilité forte sur les dernières années de la période d’étude.  Néanmoins les
« cellules » 1.4 et 1.5 restent en fort recul quelle que soit la période.

Pour estimer la valeur par « cellule » du transit littoral deux méthodes de calcul ont été conduites.
La première établit, par une relation entre l’évolution du trait de côte et le débit de transit entrant et
sortant entre deux profils, un volume de transit moyen maximal annuel de 400 000 M3/an entre
1950 et 2019 et de 500.000 m3/an sur une période restreinte à 1985-2019. Ces valeurs de transit
ont été ensuite utilisées pour calculer par   la formule du CERC qui part de l’énergie dispensée par
les vagues en tous points, pour estimer un indicateur  « transit littoral annuel » réparti sur chacun
des tronçons précédemment définis, en situation de « référence  » . L'auteur alerte sur le fait  que
cet  indicateur  ne prend en compte  que les transits  hydrosédimentaires et  exclut   les  transits
éoliens en particulier. Le calcul a ensuite été conduit dans les mêmes conditions sur la situation de
projet.
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Les résultats  de ces deux simulations sont  représentés en page 162 de l’annexe 1 à l’étude
d’impact et reproduits ci-après. 

Sur la base de ces résultats, l’étude jusitifie l’impact faible à négligeable de l’effet du creusement
maximal de la fosse du Platin de Grave, à l’issue de la nouvelle demande de concession, les
pourcentages d’évolution de l’impact entre le scénario de référence et le scénario de projet étant
non significatifs, notamment sur les tronçons les plus atteints par le recul du trait de côte (extrait de
la conclusion en page 163 de l’annexe 1 à l’étude d’impact)

Commentaire du Commissaire enquêteur : 

1) la complexité des études menées rendent difficiles l’appréciation de la fiabilité des résultats
pour un public non expert même si le dossier fourni est exhaustif et tente par des synthèses de
rendre accessibles les méthode et outils utilisés. 
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2) le rôle du Commissaire enquêteur, quelles que soient ses compétences et son expérience
n’est pas assimilable à celui d’un expert. Seul un expert indépendant sera en mesure d’auditer les
méthodes utilisées et d’apporter une appréciation argumentée sur la marge d’erreur des résultats
présentés.

3) l’enchaînement de ces outils  et  les hypothèses nécessairement  simplificatrices utilisées
pour représenter une situation très complexe ne permettent pas de mesurer la marge d’erreur des
résultats obtenus ;

4) il convient néanmoins de noter l’attention constante d’ARTELIA pour recaler les résultats
sur les nombreuses données disponibles du fait du suivi historique de l’exploitation d’extraction et
de  l’ensemble  des  observations  disponibles  auprès  des  différents  intervenants  scientifiques
concernés par l’érosion du littoral médocain.

5) l’étude d’impact  tient  compte des études financées par la Communauté de Communes
Médoc Atlantique en amont de sa demande d’autorisation de rechargement en sable des plages
de Soulac-sur- mer.

6) les différents résultats mis à la disposition du public et du monde scientifique constituent
une avancée significative par rapport à la connaissance du fonctionnement hydrodynamique de
l’estuaire  de la Gironde. 

Incidences  sur  l'équilibre  des  « conches  sableuses »  du  littoral
charentais  entre  Saint-Palais-sur-Mer  et  Saint-Georges-de-Didonne et
sur les fronts de falaises.

Données disponibles : levé LIDAR 2011 et levé photogrammétrique par drone en 2018.

Aucun historique de l’évolution de cette côte ne permet d’avoir un historique de l’évolution du trait
de côte et en particulier de l’équilibre des rivages des conches sableuses avant 2011.

A  partir  de  ces  levés  une
comparaison  a  été  faite
entre  2011  et  2018.  la
situation  en  évolution  de
quatre de ces conches a été
reportée sur la figure qui suit
(page 160  de l’annexe  1  à
l’étude d’impact)  Concernant
les  falaises,  l’érosion  est
lente  et  au  coup  par  coup
par fragilisation de pans. 

L’addendum  à  la  pièce  5
(document  14  du  dossier)
synthétise  les  études
réalisées  et  leurs  résultats
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concernant l’impact potentiel de l’approfondissement de la fosse du Platin de Grave sur l’équilibre
des conches et sur les fronts de falaise. La méthode part de la modélisation des incidences sur les
conditions océanographiques synthétisées supra. 

L’étude repose sur la mise en oeuvre d’un modèle, SMC, développé par le groupe d’ingénierie
océanographique et côtière de l’université de Cantabrie, qui permet de calculer la forme en plan à
l’équilibre de plage abritée par un structure diffractante (cap, digue,..).

Les modélisations (voir supra) des conditions océanographiques en situation de référence et en
situation de projet permettent d’estimer les valeurs caractéristiques des houles qui atteignent le
littoral nord de l’estuaire (hauteur du plan d’eau, amplitude, incidence, période)  reproduites dans
le tableau en page 7 de l’addendum à la pièce 5 et exploitées en page 8 . Ces données pour
l’année  de  référence  peuvent  être  forcées  dans  le  modèle  SMC  pour  définir  la  ligne  d’eau
d’équilibre de plage résultant. 

En fait, la simulation n’a été faite que pour la conche présentant les facteurs  les plus défavorables
du fait  de l’évolution des conditions océanographiques en situation  de projet  par  rapport  à  la
situation de référence, à savoir, la Conche de Saint Palais sur Mer (variation d’incidence la plus
forte (-0,2 % soit –0,15°N). Pour se placer en sécurité par rapport à la simulation, une modification
d’incidence de –1°N a été forcée dans le modèle. Le résultat reporté sur la photo aérienne de la
conche montre l’impact non identifiable de la situation de projet.
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�

Incidence en matière de submersion du littoral

La modélisation des incidences à la côte de la situation de projet réalisée en prenant en compte
les 6 tempêtes connues des dernières années montre que les effets du creusement de la fosse
n’entrainent pas d’augmentation d’amplitude de la houle à la côte. 

Incidence sur la turbidité de l’eau

Le système de décantation qui équipe les navires sabliers est étudié pour minimiser la turbidité
générée dans la  situation actuelle.  La  poursuite de l’exploitation avec les mêmes équipement
garantit une absence d’incidence particulière en situation de projet.
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IMPACTS POTENTIELS  SUR LE MILIEU NATUREL

Evaluation  des  incidences  sur  les  sites  NATURA  2000
(conformité au Plan de gestion du Parce Naturel Marin)

La pièce 6 du dossier, comportant 125 pages, est dédiée à l’étude des incidences potentielles du
projet sur les sites NATURA 2000. Elle analyse la compatibilité du projet avec le Plan de gestion
du Parc  Naturel  Marin   de  l’Estuaire  de  la  Gironde et  de  la  Mer  des  Pertuis  (PNM)  qui  est
gestionnaire des sites Natura 2000 situés en partie ou en intégralité dans son périmètre.

Le rapport retient pour l’évaluation des incidences dans l’aire d’étude du projet :

� la ZSC FR7200677 Estuaire de la Gironde (le PG du PNM vaut DOCOB)

Dans  cette  zone  sont  recensés  7  « habitats » qui  ne  revêtent  pas  d’intérêt  prioritaire  de
conservation,  sept  espèces  d’intérêt  communautaire :  1  espèce  de  plante  (l’angélique  des
estuaires) et 6 espèces de poissons amphihalins migrateurs dont une espèce piscicole, l’esturgeon
d’Europe, est considérée comme prioritaire. L’état de conservation des espèces est jugé « bon ».

� la ZSC FR7200811 Panache de la Gironde et  plateau rocheux de Cordouan (le PG du
PNM vaut DOCOB);

Dans cette zone sont recensés trois  « habitats »dont l’état de conservation est estimé  « bon » ,
neuf   espèces  d’intérêt  communautaire :  3  espèces  de  mammifères  marins  (grand  dauphin,
marsouin  commun,  phoque  gris)  et  6  espèces  de  poissons  migrateurs  amphihalins  dont
l’esturgeon d’Europe considéré comme prioritaire.

� la ZPS FR7212016 Panache de la Gironde (le PG du PNM vaut DOCOB). 

Dans  cette  zone  sont  recensées  13  espèces  d’oiseaux  d’intérêt  communautaire.  L’état  de

conservation pour ces espèces est considéré « bon ». 

Ces espèces migratrices  sont, soit en concentration, soit en hivernage.

Le tableau ci-dessous (page 39 de la pièce 9) synthétise les enjeux sur les principales espèces

d’intérêt communautaire sur lesquelles le projet pourrait avoir des incidences potentielles. 

Espèces d’intérêt communautaire concernées par le projet

Le tableau ci-dessous recense les espèces d’intérêt communautaire susceptibles d’être impactées
par le projet
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Caractérisation des différentes espèces et de leur état de conservation
en relation avec l’aire de projet

Mammifères marins

Chaque espèce de mammifères marins fait  l’objet  d’une description réalisée à partir  d’études
bibliographiques et des observations de terrain. Elle comprend des cartes régionales de densité ou
de prédiction de présence au large et à l’intérieur de la zone d’étude éloignée réalisées à partir de
données d’observation.

En synthèse :

- le marsouin commun est présent toute l’année mais en densité faible , la densité la plus forte
étant estimée en été ;

- le grand dauphin est une espèce hauturière avec des incursions régulières en secteur côtier ;

- la présence des phoques gris est avérée mais non quantifiable et non caractérisable.

Poissons amphihalins

Chaque  espèce  d’intérêt  communautaire  de  poissons  amphihalins fait  l’objet  d’une  fiche
synthétique qui décrit l’espèce, sa distribution, son habitat, son cycle de vie, son comportement,
son alimentation et ses cycles de migration. 

L’aire d’étude de la concession du Platin de Grave (page 70 de la pièce 6) est :
- un axe de migration de poissions amphihalins ;
- un secteur fonctionnel pour l’esturgeon (nourricerie potentielle et zone d’adaptation au milieu
marin, périmètres restreints de  l’estuaire connus pour des concentrations de juvéniles) ;
- un secteur d’alimentation des jeunes et sub-adultes amphihalins.

Les périodes de migrations sont décrites dans un tableau dont la version qui figure à la page 73 de
la pièce 6 est corrigée dans «  l’addendum à la pièce 5 » et reproduit ci-dessous.  

Les  études  biographiques  ont  été  complétée  à  partir  des  données  issues  des  campagnes
scientifiques réalisées pour le suivi environnemental de l’activité d’extraction et dans le cadre du
suivi  scientifique  des  peuplements  de  l’estuaire  (NURSE,  SUIVINOUR,  campagnes  DCE,
campagne d’évaluation des peuplements halieutiques au sein et  jusqu’à 3 à 4 km autour  des
limites de la concession du Platin de Grave, retracés en annexe 6 à la pièce 5 dans le document
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15 du dossier d’enquête publique). Quatre  campagnes par an réparties sur les quatre saisons, ont
été réalisées sur 2020/2021 puis  2021/2022 en suivant un protocole validé par l’IFREMER, pour
identifier  les espéces et  la  densité de chaque espèce en plusieurs stations.  Elles ont  couvert
l’ensemble des espèces de poissons dont les ressources halieutiques exploitées et les poissons
amphihalins. 

La synthèse des études réalisées sur les resources halieutiques fait l’objet des annexes 5 et 8 du
dossier. 

6 espèces de poissons amphihalins ont été identifiées mais uniquement dans la partie aval de
l’estuaire interne de la Gironde

Concernant  l’évolution  du  milieu  de  vie  de  ces  espèces,  les  connaisances  bibliographiques
permettent les constats de conditions environnementales qui se sont dégradées les 30 dernières
années,  en raison de la  diminution  du débit  d’étiage et  d'une augmentation de la  températre
moyenne  de  l’eau,  avec  une  « marinisation »  des  espèces  et  une  diminution  de  la  densité
d’individus des espèces amphihalines, malgré les campagnes de réintroduction d’alevins. Ainsi ces
espèces constituent un enjeu important de conservation qui figure dans les objectifs du Plan de
Gestion du Parc Natrurel Marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis.
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Les oiseaux

Le secteur au large de l’embouchure de l’estuaire de la Gironde constitue une aire importante
d’alimentation,  d’hivernage,  de  reproduction  et  de  migration  de  l’avifaune  marine,  au  sein  de
l’ensemble fonctionnel du Golfe de Gascogne, en cohérence avec les secteurs de l’île d’Yeu et des
Pertuis charentais, illustré sur le schéma ci-dessous

39 espèces sont représentées au large de la zone d’étude pendant toute ou partie de l’année. La
diversité biologique au large de l’estuaire est la plus importante en été. Le site  de la concession
est considérée dans le rapport comme une zone d’alimentation et non de reproduction, ce qui
n’exclut pas de pouvoir y rencontrer des individus s’y nourrissant en période de reproduction. Le
tableau reproduit page 91 de la pièce 6 synthétise des espèces qui peuvent être rencontrées au
large ou sur la zone de projet. 
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Compatibilité du projet avec les objectifs du Plan de Gestion du Parc
Naturel Marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis (PNM)

Le tableau (pages 95 et 96 de la pièce 6) ci-après synthétise l’évaluation proposée par le bureau
d’étude de la conformité aux objectifs du Plan Gestion du PNM. Suivant le cas, le projet est jugé
non concerné, conforme ou devant faire l’objet d’une évaluation (habitats et espèces d’intérêt
communautaire). 
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1. Evaluation de l’impact sur les habitats     : maintien du bon état écologique des habitats 

- rocheux littoraux et côtiers ainsi que leur couverture en macro-algues (roches du Gros Terrier,
plateau de Cordouan, côte rocheuse nord de l’embouchure

- particuliers (maintenus ou restauré) : récifs d’Hermelles, herbiers à zostera de l’anse de Bonne
Anse, près salés en rive droite et à proximité de Bonne Anse, végétation de laisse de mer ;

- surface de mosaïque d’habitats benthiques du médiolittoral.

Pour l’ensemble de ces types d’habitats, l’étude estime que les taux faibles de MES produits par
l’extraction (du fait du mode de décantation), l’impact faible à négligeable sur la courantologie,
l’impact  faible  à  négligeable  sur  l’agitation  en  dehors  des  abords  de  la  fosse,  conduisent  à
l’absence d’impact significatif du projet et donc à la compatibilité avec les objectifs du PG du PNM.

-  habitats  d’intérêt  communautaire  des  zones  fermées à  l’exploitation :  maintien  d’une couche
meuble de sédiments sur les zones hors concession.

- habitats dunaires côtiers : l’étude montre un impact « faible »

2. Evaluation des impacts sur les espèces d’intérêt communautaire

La PNM propose une évaluation des niveaux d’impact de l’activité d’extaction de granulats marins
sur les groupes faunistiques.  CREOCEAN (auteur de l’étude d’impact),  interroge sur le niveau
« moyen » retenu par le PNM pour les mammifères marins, dans la mesure où ils ne peuvent être
capturés accidentellement pas l’élinde du sablier et que la superficie de la zone d’extraction est
négligeable par rapport à la surface nourricière au large. 

- poissons d’intérêt communautaire

Etant situé en dehors des zones de frayères, l’extraction ne peut avoir d’impacts directs sur la
reproduction.  Le bruit  causé par  les  navires  en transit  et  par  les opérations  d’extraction peut
déranger. La présence du navire peut provoquer une perturbation visuelle.  Mais ces perturabtions
sont tempérées par leur faible durée sur zone. Le risque de collision ou de prélèvement par l’élinde
est considéré comme faible en raison de la faible superficie de l’aire d’exploitation (encore réduite
par l’abandon des zones 1, 2 et 3) et la fuite temporaire en dehors de la zone d’exploitation, des
poissons amphihalins éloignés par le bruit. 

L’impact indirect sur l’alimentation des espèces concernées, peut provenir de l’appauvrissement
des communautés benthiques sur le site. Cet effet est considéré comme nul pour les lamproies qui
se nourrissent du sang de leurs hôtes, moindres pour l’alose qui se nourrit de zooplancton. Seul
l’esturgeon européen et le saumon atlantique peuvent être impactés mais la surface perdue est
estimée faible par rapport à l’ensemble des zones d’alimentation en mer. 

En synthèse, l’éloignement des zones de reproduction, les pratiques proposées pour l’extraction,
la réduction de la surface exploitée, conduisent  CREOCEAN a conclure que le projet est conforme
aux objectifs du PG du PNM.

- Mammifères marins d’intérêt communautaire

Le risque de « collision acoustique » a fait l’objet d’une étude particulière financée par le Maître
d’ouvrage et qui apporte des éléments de connaissance originaux ( Annexe 2 à la pièce 5 du
dossier). Elle conclut à un impact négligeable pour le grand dauphin, à un impact moyen pour le
marsouin commun et le phoque gris, nuancé par la probabilité de rencontrer un individu sur une
superficie faible et du fait de l’effarouchement dû au bruit du navire.

Le risque de collision physique est négligeable du fait de la faible vitesse du navire en exploitation
et de l’effarouchement dû au bruit.

L’augmentation de turbidité liée à l’extraction est limitée par les procédures et appliquée à un
milieu à forte turbidité naturelle. Son impact est donc jugé négligeable. Les impactsd indirects sur
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l’alimentation sont jugés négligeables compte tenu de l’extensivité des aires de nourrissage des
espèces.

CREOCEAN conclut  donc  que  le  projet est  en  conformité  avec  les  objectifs  du  Plan  de
Gestion du PNM, en particulier sur la représentativité du PNM concernant le dauphin commun, le
marsoouin commun, le globicéphale et le grand dauphin.

- Oiseaux marins d’intérêt comunautaire

Les facteurs directs identifiés sont le bruit, les lumières ponctuelles  et les risques de collision
physique et de capture par la bouche d'élinde de poissons plongeurs. Le bruit peut éloigner les
individus  bien  que les oiseaux suivent  régulièrement  des  navires bruyants.  Les lumières  sont
orientées vers les cales. Il est très  peut probable qu’un oiseau plongeur soit happé par l’élinde à
une dizaine de mètres de profondeur.

Au titre des effets indirects, la perte de zones de nourrissage n’est pas jugée significative. La perte
de proies du fait de l’appauvrissement des communautés benthique est jugée temporaire.

En  conclusion,  espèce  par  espèce  dont  celles  présentant  un  enjeu  majeur  par  rapport  à  la
Directive OISEAUX, les impacts sont estimés négligeables à faibles.

Le projet n’est donc pas considéré par CREOCEAN comme une barrière à la conservation ou à
l’augmentation des effectifs d’oiseaux sur le périmètre du PNM . Les propositions concernant les
modalités d’exploitation, de suivi et de contrôle, les réductions du périmètre de la concession et de
l’autorisation de volumes extractibles répondent aux objectifs du PNM concernant les pratiques
d’extraction de sédiments.

Commentaires du Commissaire enquêteur : 

� Ce volet  d’études est  fondamental  pour la  présentation du projet  devant  le Conseil  de
gestion du PNM mais ne préjuge pas de l’avis qui sera donné par celui-ci  à l’occasion de sa
consultation. Il convient de rappeler que cet avis est « conforme » et doit être pris en compte par
les autorités administratives lors de leurs prises de décision.

� Il  peut  être  regretté que cet  avis  ne  soit  pas  obtenu avant  le  lancement  de  l’enquête
publique. Il aurait permis au public de mieux appréhender l’acceptabilité du projet face aux enjeux
environnementaux d’intérêt  communautaire et plus largement, face aux impacts sur le « milieu
naturel ».

Compatibilité avec les objectifs du Document Stratégique de
Façade (DSF) 

Le DSF a pour objectif de déployer territorialement la Stratégie Nationale de la Mer et du Littoral et
est une opprtunité de répondre aux exigences de la Directive cadre stratégie pour le milieu marin
2008/56 du 17 juin 2008 et de la directive cadre planification de l’espace marin 2014/89 du 23
juillet 2014. Il comprend 11 objectifs stratégiques « attachés » à des « descripteurs » qui traduisent
des enjeux importants.

Le tableau (page 472 de la pièce 5)  ci-après reproduit  l’appréciation de CREOCEAN sur les
objectifs du DSF en lien avec le projet.
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Certains  des  objectifs  ont  déjà  été  traités   sur  le  volet  Natura  2000  (PG  du  PNM  supra) :
mammifères marins et tortues marines, oiseaux marins, poissons amphihalins, prés salés, herbiers
à zostère, .

Sur les descripteurs 1.b, 1.c, 1.e,1.f, 1.g, 1.h , CREOCEAN déclare que le projet se situe hors de
portée des aires concernées.

Poissons : 

- Elasmobranches : CREOCEAN estime que le projet ne présente aucun risque de capture des
ces espèces et na pas de lien avec des activités susceptibles d’en capturer.

- Poissons côtiers et céphalopodes : la pression potentielle du projet sur la conservation de ces
espèces est estimée faible à négligeable (ressources halieutiques, nourrisseries, migration).

- Espèces non indigènes :  le projet ne présente aucun risque d’introduction (ressource fossile non
soumise à ce risque).

- Espèces commerciales, Réseaux trophiques et conditions hydrographiques : le projet n’a aucun
lien avec l’activité de pêche ;

- Conditions hydrographiques : l’impact en matière de turbidité, de modification des courants et de
l’agitation sont négligeables à faibles et localisés.

- Eutrophisation : projet sans aucun lien avec ce thème.

- Intégrité des fonds marins : le projet modifie l’habitat marin localement sur la zone d’extraction
mais sur une superficie faible donc générant impact faible.

- contaminants : les sédiments extraits ne sont pas pollués et les navires sont aux normes, ont un
plan  de  lutte  et  de  prévention  contre  les  pollutions  accidentelles,  ne  rejettent  pas  d’eau  de
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refroidissement des moteurs dans le milieu, ont une motorisation qui limite les émissions dans
l’air : impact faible à négligeable.

-  Questions  sanitaires,  déchets  marins,  introduction  d’énergie  :  traçabilité  des  déchets  des
navires ; les sédiments extraits ne générent pas de déchets, l’activité n’introduit pas d’énergie.

En  synthèse,  CREOCEAN  constate  la  compatibilite  avec  les  objectifs  du
Document  stratégique de façade.

Compatibilité avec le SAGE Estuaire de la Gironde et milieux
associés
Le site de projet se situe dans le périmètre du SAGE mais en dehors du lit mineur de la Gironde.
CREOCEAN constate qu’il n’est donc pas soumis à l’interdiction d’extraction dans le lit mineur.

En ce qui concerne la protection de l’aquifère, l’acitivité d’extraction se situe en dehors du contact
eau douce / eau salée, s’effectue en surface du fond et n’introduit pas de différence de charge
hydraulique. Elle est donc sans impact sur l’aquifère.

CREOCEAN en conclut que le projet est compatible avec le SAGE. 

LES  MESURES  D’ÉVITEMENT,  DE  RÉDUCTION,  DE
COMPENSATION,  D'ACCOMPAGNEMENT  DES
INCIDENCES NÉGATIVES (SÉQUENCE ERCA) 

�  Mesures d’évitement :

◦ le dimensionnement de la demande de concession : réduction de la superficie
de la concession qui passe de 10,1 km² à 4,54 km² dont 2,97 km² exploités ;

◦ éviter les affleurements de substrat dur pour de pas modifier significativement
les habitats benthiques : engagement de maintenir  à tout moment et en fin de
concession  une  couche  superficielle  de  matériaux  meubles  d’épaisseur  au
moins égale à 1 m (cote d’exploitation maintenue à -17 m CM alors que le
substrat dur se situe à -20m CM)  ; 

◦ choix d’une zone où les matriaux sont exempts de pollution. 

� Mesures de réduction

◦ Choix d’une zone pauvre en fines pour limiter l’augmentation de turbidité lors
des opérations (cohérent  avec la  recherche de matériaux de bonne qualité
pour la construction) ;

◦ Gestion du puits de déverse : varaition de la hauteurs des déverses pour que
les fines décantent dans la cale ;
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◦ pentes  douces  de  la  souille  (5%  contre  <10 %  dans  la  précédente
autorisation) : afin de limiter les effets sur la courantologie et l’agitation. Les
équipements  de  positionnement  des  navires  sabliers  permettent  de  régler
précisément la profondeur de l’extraction en fonction de la position sur zone ;

◦ choix de la technique et du site d’exploitation pour limiter  la gêne au trafic
maritime : la zone se situe en dehors des chenaux de navigation ; le choix de

dragues  en  marche  limite  le  temps  de  travail  sur  zone ;  la  vitesse

d’avancement limite les risques de collision y compris avec les mammifères
marins. 

� Aucune mesure de compensation n’est prévue, la Maïtre d’ouvrage estimant que les
incidences sont faibles à négligeables et ne justifient pas de compensation.

� Mesures d'accompagnement

◦ Améliorer la connaissance des impacts : poursuivre le suivi environnemental
quinquennal déjà mis en œuvre (connaissances du milieu et des incidences de
l’exploitation) et l’enrichir  par un suivi halieutique et un lever sonar « LIDAR »
dès 2025 ;

◦ Favoriser  le  partage  des  connaissances  sur  le  milieu  marin :  partage  des
connaissances acquises dans le cadre du suivi quinquennal avec les milieux
scientifiques, les asociations environnementales et les administrations (PNM,
SAGE et Conseil scientifique de l’estuaire de la Gironde) ;

◦ Organiser une « cellule de concertation » annuelle avec les parties prenantes
pour  informer  sur  l’exploitation et  « lever  les incompréhensions qui  peuvent
résulter de la méconnaissance ».

� Coût des mesures ERCA : 

◦ 220  000  €  pour  les  équipements  de  positionnement  des  navires  et  de
restitution des cartes de bathymétrie (hors mises à jour et entretien)

◦ le  maître  d’ouvrage  ne  donne  pas  l’estimation  du  programme  de  suivi
quinquennal enrichi, notamment les levés LIDAR et campagnes halieutiques
ainsi  que  les  dépenses  de  synthèse,  de  communication  (présentations,
organisation  de  réunions  qui  peuvent  impliquer  de  multiples  intervenants,
reproduction de supports de communication,…)

Commentaires du Commissaire enquêteur : 

� La description des mesures de la séquence ERCA est satisfaisante. 

� Le coût de ces mesures n’est pas évalué en ce qui concerne  le suivi quinquennal qui pour
être correctement mis en œuvre devraient  faire l’objet  d’une programmation précise chiffrée et
soumise à l’administration.
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� La mise en place d’une « commission de coordination » peut  se faire à l’initiative du
Maître d’ouvrage ou sous l’égide de l’administration. La deuxième option, si elle va au-delà de la
réglementation,  serait  néanmoins  de  nature  à  légitimer  un  lieu  d’expression   des  parties
intéressées. 

AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (6 JUILLET
2022 JOINT AU  DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE)
ET MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE
(25 JUILLET 2022, JOINT AU DOSSIER).

L’autorité environnementale qui  a un avis simple à délivrer  sur la  qualité  de l’étude  d’impact
présentée  au  dossier,  en  souligne  « la  bonne  qualité  qui  permet  d’apprécier  les  enjeux

environnementaux et la manière dont le projet en a tenu compte ». 

L’avis rappelle le contexte environnemental sensible dans lequel le projet s’insère : Parc Naturel
Marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, Document Stratégique de Façade Sud-
Atlantique, SAGE de l’estuaire de la Gironde / « Masse d’eau estuaire Gironde aval » et milieux
associés, inscription du Phare de Coridouan à l’inventaire du Patrimoine mondial de l’UNESCO,
sites Natura 2000.

Il relève 

� la définition satisfaisante des aires d’étude rapprochées et éloignées avec, en outre, une
aire d’étude spéciale concernant les mammifères marins ;

� l’identification de 21 enjeux prioritaires en croisant les objectfis du document de stratégie
de façade avec le Plan de gestion du parc Naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer
des Pertuis auxquels s’ajoutent deux enjeux identifiés dans le SAGE Estuaire de la Gironde et
milieux associés ; 

� que  l’état  des  lieux  identifie  comme  enjeux  naturels  importants  (espèces  d’intérêt
communautaire) les ressources halieutiques comportant en particulier des espèces amphihalines,
des mammifères marins, les tortues marines, les oiseaux marins migrateurs ;

� la sensibilité du littoral  Nord-Médoc et  en conséquence, la  « pertinence de la  prise en

compte  des  impacts  maximaux  sur  l’environnement » de  l’effet  du  projet  sur  la  houle  et  les
courants, facteurs qui influencent directement ou indirectement la stabilité des fonds marins et du
trait de côte ;

� « des extractions qui n’affectent pas globalement la dynamique sédimentaire, que ce soit

au niveau du site d’extraction et de ses abords ou au niveau du littoral » ;

� la qualité de l’évaluation des impacts sur le milieu biologique avec, en  particulier, un effort
de détail sur l’évaluation des impacts sonores du projet sur  les mammifères marins et les tortues
marines  

� la réduction du périmètre de concession et des volumes annuels extraits qui sont de nature
à limiter les impacts ;
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� l’engagement du Maître d’ouvrage à maintenir  les dispositifs de suivi  actuels  et  de les
enrichir dans le cadre de bilans quinquennaux.

Elle fait deux recommandations.

� «  réfléchir  à  la  mise  en  place  de  mesures  préalables  d’accompagnement  des
opérations  d’extraction  (relevés  biologiques  préalables  par  exemple),  permettant
d’identifier la présence éventuelle d’espèces sensibles avant les opérations et, ainsi, de les
adapter, le cas échéant, afin de prévenir le plus possible les impacts sur la biodiversité. »

� « la poursuite des suivis est essentielle pour s’assurer de la validité des résultats
des simulations présentées dans le dossier et d’en tirer les conséquences, le cas échéant,
sur les volumes à extraire et les modalités d’extraction. »

. 

Dans son mémoire en réponse, le porteur de projet précise que :

� la demande d'arrêt définitif  des travaux sur les zones 1, 2 et 3 a été déposée en juillet
2022 ;

� l'enjeu majeur de la stabilité du trait de côte du littoral nord-médocain a fait l'objet d'une
étude amont pour vérifier l'innocuité du projet concernant cet enjeu. Cette étude est intégrée au
dossier d'enquête publique ;

� l'étude concernant l'impact sur les juvéniles des poissons et sur les mammifères marins
conclut à un risque faible d'impact en raison de la faible pression d'exploitation en chaque point de
la concession ;

� pour limiter les risques de collision de mammifères marins ou de tortues, des mesures vont
être  renforcées  (information  des  marins  à  l'observation  durant  la  navigation  pour  dévier  la
trajectoire du navire en cas de présence avérée ;

� « les réponses aux recommandations seront  insérées dans une notice sur  les impacts
incluse dans le dossier » ;

� Granulat Ouest propose la mise en place d'une « cellule de coordination » associant les
parties prenantes pendant la durée de la concession.

 Commentaires du commissaire enquêteur : 

� les  réponses  du  porteur  de  projet  ont  bien  été  intégrées  dans  le  dossier  d'enquête
publique.

� On pourra trouver en annexe N° 4 la demande d'arrêt de travaux déposée en juillet 2022

AUTRES  AVIS  DE  PERSONNES  PUBLIQUES
ASSOCIEES : 

Aucun avis n’est présent  au dossier d’enquête publique. Il s’agit d’une spécificité du Code

Concession minière dite « Platin de Grave » / Rapport 48/86



Minier qui prévoit le  lancement de la consultation des personnes publiques et services
associés  dès  la  publication  au  Journal   Officiel  de  l’avis  d’enquête  publique.  Ils  font
connaître leur avis dans un délai de deux mois  suivant la clôture de l’enquête (17 avril
2023). 

Commentaires du Commissaire enquêteur

� Cette spécificité du Code Minier  restreint  l’information du public  sur  un projet, dans la
philosophie du Code de  l’Environnement. Le Commissaire enquêteur le regrette mais constate
qu’’il y a eu strict  respect de la procédure réglementaire.

� Le Code minier prévoit la consultation des communes potentiellement concernées par le
projet (6 communes ici) mais ne prévoit pas, a priori, la consultation des Collectivités compétentes
en  matière  de  GEMAPI5 (Communauté  de  Communes  Médoc  Atlantique  et  Communauté  de
Communes,  Communauté  d'Agglomération  Royan  Atlantique).  Le  Commissaire  enquêteur  a
alerté la DDTM de Gironde et la DREAL Nouvelle Aquitaine sur l'intérêt de consulter ces
deux collectivités, compte tenu de l'enjeu important constitué par l'érosion du littoral.

5 GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des innondations
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ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÈTE

Désignation et phase prépratoire de l’enquête publique 

Désignation 

Madame la Préfète de la Gironde a sollicité le 28 novembre 2022 auprès du tribunal administratif
de Bordeaux, la désignation d’un Commissaire enquêteur, en vue de procéder à l’enquête publique
objet du présent rapport (Annexe N°8).
Par décision n° E22000129/33  du 5 décembre 2022 , Monsieur Richard Pasquet a été désigné
en qualité de Commissaire enquêteur (Annexe N° 9) .

Phase préparatoire

Réunion avec le représentant du maître d’ouvrage le 21 décembre 2022

� Le  21 décembre 2022, le Commissaire enquêteur a rencontré M. SUIRE, représentant du
Maître d’ouvrage (Granulats Ouest). Cette réunion avait pour objet :

� une présentation synthétique du projet et de ses enjeux ;

� une validation de la  composition  du dossier  mis à la  disposition du public,  à  partir  du
dossier  réglementaire transmis à l’appui des trois demandes de prolongation des autorisations
réglementaires.  Le  Commissaire  enquêteur  a  proposé  d’ajouter  une  fiche  de  contexte
réglementaire  pour  informer  le  public  sur  les  spécificités  des  procédures  afférentes  du  Code
minier.  Cette  fiche  a  été  ultérieurement  présentée  et  validée  par   la  DDTM 33 et  le  service
instructeur de la DREAL Nouvelle Aquitaine.

� l’évocation  de  points  des  documents  que  le  Commissaire  enquêteur  souhaitait  voir
préciser, notamment concernant les études hydrauliques et hydro-sédimentaires.

� le positionnement des affichages réglementaires sur les sites « en visibilité» du projet. 

� la coordination des passages sur site du Commissaire enquêteur et du représentant de la
maîtrise d’ouvrage afin que la visite du Commissaire enquêteur aux mairies et sur le terrain, puisse
intervenir après que toutes les formalités réglementaires aient  été remplies : dossier d’enquête
complet remis et affichages réalisés ;

� la conception et la mise en œuvre du site dématérialisé : validation de la présentation du
projet,  champs à  saisir,  régulation,  mise en œuvre de l’anonymat,  outils  mis à  disposition  du
Commissaire enquêteur.

Échanges avec l’autorité organisatrice et le service instructeur

A la suite de la désignation du Commissaire enquêteur, des échanges par courriel et téléphone
entre les services de la DDTM 33 (service de l'Autorité organisatrice de l’enquête publique) , de la
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DREAL  Nouvelle  Aquitaine  (service  instructeur),  le  représentant  du  Maître  d’ouvrage  et  le
commissaire enquêteur, ont permis de valider :

� les communes côtières concernées par le projet,  sièges des permanences : Soulac-sur-
Mer et Le Verdon-sur-Mer en Gironde, Saint-Georges-de-Didonne, Royan, Vaux-sur-Mer et Saint-
Palais-sur-Mer en Charente-Maritime ;

� les  dates  de  début  et  de  clôture  de  l’enquête  publique  en  tenant  compte  des  délais
nécessaires pour la publication des avis dans les différents media :  le lancement de l’enquête
publique initialement envisagé le 6 janvier 2023, a dû être repoussé au 16 janvier 2023 ;

� le nombre, les dates et créneaux de permanence, après contact pris par le commissaire
enquêteur avec chacun des services des communes concernées ;

� le contenu du projet d’arrêté préfectoral de prescription de l’enquête publique et de l’avis
réglementaire ;

� la  composition  du  dossier  mis  à  disposition  du  public  dont  une  fiche  de  contexte
réglementaire pour expliciter au public les spécifictés de la procédure décrite par le Code minier :
autorisations couvertes par l’enquête publique et autorités décisionnaires, publicités, consultations
des services et collectivités intéressées ;

� les  modalités  de  recueil  des  contributions  du  public,  notamment  les  modalités  de
dématérialisation.

Modalités et déroulement de l’enquête publique

Arrêté prescrivant l'enquête publique

 

Mme. la préfète de la Gironde, conformément aux dispositions du Code de l’environnement  et du
Code minier, a pris un arrêté en date du 14 décembre 2022  (Annexe N°12), afin de prescrire
l’enquête  publique unique afférente à la demande de prolongation de validité de la concession du
Platin  de  Grave,  l’autorisation  d’ouverture  de  travaux  miniers,  l’autorisation  d’occupation
temporaire du domaine public maritime. Cette enquête s’est déroulée sur les territoires concernés
des rives de l’estuaire de la Gironde situés dans les départements de la Gironde et de la Charente
Maritime du jeudi 16 janvier 2023 au mardi 17 février 2023 inclus. 

Modalités de consultation du dossier d'enquête et de permanence

 
Le dossier  et   le registre d’enquête ont  été mis à disposition du public dans les mairies de 6
communes réparties entre les deux départements :

� Soulac-sur-Mer et Le Verdon-sur-Mer, en Gironde ;

� Saint-Palais-sur-Mer,  Vaux-sur-Mer,  Royan  et  Saint-Georges-de-Didonne,  en  Charente
Maritime.

Un dossier  complet  était  également accessible  dans les locaux de la  Préfecture de Gironde
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(DDTM de la Gironde) ainsi qu’au Ministère de la Transition Ecologique (DGALN / DEB). Il était
consultable en verion dématérialisée sur le site internet de la préfecture (fenêtre « Consultations
publiques »).

Un site dématérialisé, mis en œuvre par un prestataire privé (« Préambule » ) dont le lien était
fourni dans l’arrêté d’ouverture d’enquête publique et  rappelé sur les affichages,  disponible 24
heures sur 24, pendant toute la durée de l'enquête,

� présentait le contenu de l'opération concernée,

� permettait de consulter et de télécharger le dossier d'enquête, 

� précisait  les  conditions  de  consultation  du  dossier,  de  formulation  des  contributions :
registres physiques déposés dans les mairies concernées, registre dématérialisé suivant le lien
fourni, courrier postal transmis à l’adresse des  mairies concernées et reçus au plus tard le jour de
clôture de l’enquête.

Modalités de dépôt des observations par le public

 

Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 14 décembre  2022, les observations, propositions du
public pouvaient être : 

• consignées dans les registres d’enquête mis à disposition sur les 6 communes du  périmètre de
l’enquête publique. 

• consignées dans le registre d’enquête dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-
dematerialise.fr/4359. 

• adressées par courrier postal à M le Commissaire enquêteur dans les mairies impliquées.  

•  produites  oralement,  en  venant  rencontrer  le  Commissaire  enquêteur,  à  la  faveur  des  6
permanences programmées. 

Les publicités

 
En matière de communication, l'enquête publique a fait l'objet (spécificités du code minier)6 :
� d’une publication au Journal officiel du 30 décembre 2022 (15 jours  francs avant la date
d’ouverture de l’enquête publique ;
� des publications réglementaires dans :
◦ deux journaux d’annonces légales lues localement en Gironde : Sud-Ouest et  le Courrier
Français
◦ deux journaux d’annonces légales lues localement en Charente Maritime : Sud-Ouest et
Le Littoral.

6 Copie des publicités dans les différents journaux  en annexe 10 au rapport)
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(15 jours avant l'ouverture de l'enquête publique et réédition 8 jours après l'ouverture) 
 

◦ un  journal  professionnel  maritime :  « Mer  et  Marine »  (15  jours  avant  l'ouverture  de
l'enquête publique).
� des affichages réglementaires : 
◦ en fonction des pratiques des mairies, sur le ou les panneaux d’affichage réglementaire
et,  pour  certaines,  à l’entrée  ou dans le  hall  d’accueil   de la  mairie.   Ces affichages ont  été
entretenus pendant toute la durée de l’enquête publique et font l’objet de certificats d’affichage par
le maire ou un de ces délégués (Annexe N°11)
◦ sur  les  principaux  accès  au  littoral  des  communes,  en  visibilité  du  site  d’extraction,
maintenus pendant toute la durée de l’enquête publique par le Maître d’ouvrage (2 vérifications
pendant le durée de l’enquête (Annexe N°2);
◦ de la mise à disposition de l'avis d'enquête publique sur le site dématérialsé dans les
mêmes conditions que l'affichage physique ;
� de l’inscription d’un lien en actualité sur certains  sites internet des communes concernées.

Le représentant du Maître d’ouvrage a organisé le 6 février 2023 à la « Maison des associations »
du Verdon sur Mer une réunion  de présentation du projet, au bénéfice des représentants des
associations locales de défense de la nature et de riverains (Estuaire pour tous, APSEM, Vivre à
Soulac,  CURUMA).  Un compte rendu a été établi  et  transmis aux participants.  Les questions
posées et réponsessont prises en compte dans la synthèse qualitative des contributions ci-après.
Le compte-rendu est  annexé en annexe au Procès-verbal  de synthèse des contributions (voir
infra).

Journal des permanences 

6 permanences  ont été tenues par le Commissaire enquêteur. Le tableau ci-dessous présente les
dates et lieux de permanences : 

JOUR Heure LIEU

18/01/22 9h00-12h00 Mairie de Royan

01/02/22 14h00-17h00 Mairie de Saint-Georges-de-Didonne

08/02/22 9H00-12h00 Mairie de Soulac-sur-Mer

16/02/22 9h00-12h00 Mairie du Verdon-sur-Mer

17/02/22 9h00-12h00 Mairie de Saint-Palais-sur-Mer

17/02/22 13h30-16:30 Mairie de Vaux-sur-Mer

Commentaire du Commissaire enquêteur :  il  a été estimé que les lieux de permanence sur
chacune des rives de l'estuaire étaient suffisamment proches l’un de l’autre pour que les habitants
concernés de chaque rive puissent aisément se rendre à l’une ou l’autre des permanences étalées
dans le temps.

La chronique détaillée, permanence par permanence, peut être consultée en Annexe N° 13.
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Remise du procès-verbal

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement, le Commissaire enquêteur a, dans
les 8 jours  suivant la réception par lui de tous les registres d’enquête, notifié le 23 février 2023 au
Maître d’ouvrage, joint à un courriel, le  Procès-Verbal des observations recueillies à la faveur de
cette  enquête.  Le-dit  document  a  été   présenté   à  Monsieur  Suire,  représentant  le  Maître
d’ouvrage dans les locaux régionaux de  Granulat Ouest à Pessac, le lundi 24 février 2023. 

Ce document est annexé au présent rapport d’enquête (Annexe N° 14).

Mémoire en réponse du Maître d'ouvrage

M Suire, représentant du Maître d'ouvrage, a transmis au Commissaire enquêteur le 8 mars 2023,
(dans les délais prescrits par le Code de l'environnement),   joint à un courriel,  le Mémoire en
réponse du Maître d'ouvrage. 

Ce document est annexé au rapport d'enquête (Annexe N° 15). 

 

ANALYSE DES CONTRIBUTIONS

L’analyse des contributions qui suit, reprend les éléments contenus dans le Procès-verbal
de synthèse du Commissaire enquêteur et le Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage, en
les complétant, en tant que de besoin, par les  commentaires du Commissaire enquêteur
sur l’apport des réponses du Maître d’ouvrage par rapport aux observations formulées par
le public.

Les  réponses  du  Maître  d’ouvrage  et  les  commentaires  du  Commissaire  enquêteur  sont
encadrées. Les réponses du Maître d’ouvrage sont rédigées en police de couleur bleue dans un
premier  cadre.  Les  commentaires  éventuels  du  Commissaire  enquêteur  sont  rédigés  en  gras
italique noir à la suite.

Analyse quantitative 

Statistiques concernant les contributions

A la clôture de l’enquête publique, le Commissaire enquêteur a recensé :
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� Contributions reçues sur le registre dématérialisé  : 129
� Contributions notées sur les « registres physiques » ou remises lors des permanences du
Commissaire : 6 (3 contributions notées directement sur registre et 3 contributions remises sur
papier  libre  et  jointes  aux  registres,  dont  1  contribution  déposée  en  parallèle  sur  le  registre
dématérialisé (W126/V1) par le même contributeur.
� Contributions par courrier : 0

soit : 135 contributions dont 1 doublon cité ci-avant .

Pour  respecter  les  règles  de  liberté
individuelle  (CNIL),  le  registre
dématérialisé permettait de déposer des
contributions  en  restant  anonyme.  28
contributions  ont  été  déposées  de
manière  anonyme  sur  le  registre
dématérialisé.

Un  enregistrement  de  l’origine  de  l’IP
laissait  une  trace  de  l’ordinateur  sur
lequel  la  contribution  était  saisie.  21
contributions, ayant la même adresse  IP qu’une autre, ont été enregistrées sans qu’on puisse les
identifier  comme des « doublons ».  On peut  en  effet  penser   que des associations ont  mis à
disposition  de  leurs  adhérents  leur  matériel  afin  de  leur  permettre  d’accéder  au  registre
dématérialisé.

Différentes  contributions  font  référence  à  une  appartenance  à  une  association  représentative
locale  mais  ne  peuvent  néanmoins  être  considérées  comme des  « pétitions »  car  elles  sont
exprimées avec un verbatim individuel. 

Certaines contributions sont déposées au nom de plusieurs personnes, en général au sein d’un
même foyer ou d’une même famille. 

2 contributions déposées sous forme de note sur  page libre sur registre « physique » ont  été
« doublées »  sur  le  registre  dématérialisé  (dont  la  même  note  d’argumentation  de  l’APSEM
déposée par deux cotributeurs distincts).

Nota : 

� les différentes contributions sont référencées dans la synthèse par un index en rapport
avec leur moyen de dépôt pour permettre de les retrouver au sein des fichiers qui les listent dans
les différentes formes de « registre » au sein des annexes :
- S (Soulac) / LV (Le Verdon) / SP (Saint Palais) / V (Vaux) / R (Royan) / SG (Saint-Georges de
Didonne) : registres papiers ;
- W : registre dématrialisé ;

� Pour simplifier la lecture de l’anlyse « qualitative », la rédaction cite, en tant que de besoin,
les références ci-dessus sans citer les noms des contributeurs. Ceux-ci peuvent être retrouvés si
besoin est dans les fichiers annexés qui restituent l’intégralité des contributions.
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Statistiques concernant la participation à la consultation

Fréquentation des permanences du Commissaire enquêteur

Sur les six permanences tenues par le Commissaire enquêteur, 10 personnes ont été reçues  : 5
personnes à Soulac-sur-Mer, 3 personnes au Verdon-sur-Mer dont le Maire, un adjoint au Maire et
une  personne déjà  rencontrée  à  Soulac-sur-Mer,  1  personne à  Saint  Palais  sur  Mer  et  une
êrsonne à Vaux sur Mer. La « chronique » de ces permanences  est annexée au présent rapport et
a été annexée au Procès verbal de synthèse des contributions notifié au Maître d’ouvrage. Les
interventions  orales  qui  n’ont  pas  été  rééditées  dans  des  contributions  écrites  de  personnes
rencontrées sont intégrées dans la synthèse, ci-après.

Consultation du dossier

� Dossiers physiques (selon les informations fournies par les agents des mairies, chargés du
suivi)
Hors des permanences du Commissaire enquêteur, le dossier n’a été consulté qu’à la mairie de
Royan.

� Site dématérialisé
Le site dématérialisé fournit une statistique complète de sa fréquentation et des téléchargements
des documents du dossier, pièce par pièce. La figure ci-dessous synthétise les éléments de la
participation sur ce site.

Synthétiquement, il permet de constater une excellente participation en termes de visites.
Les figures suivantes fournissent les statistiques en matière de téléchargement du dossier à partir
du site internet.
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Tableau détaillé des pièces téléchargées

  

Les  pièces  les  plus  téléchargées  sont,  sans  surprise,  l’avis  d’enquête  publique  et  l’arrêté
préfectoral qui  informent sur les conditions de participation à la consultation.  Viennent ensuite
l’étude d’impact, son addendum  et ses annexes, l’avis de la Mrae et le mémoire en réponse du
pétitionnaire, la justification du périmètre de la concession demandée.  

On peut néanmoins observer que les pièces techniques les plus téléchargées (étude d’impact et ses
différents compléments et annexes) n’ont été au maximum consultées que par 43 visiteurs, soit de
l’ordre de 2 % du nombre de visites et de l’ordre de 10 % seulement des visiteurs ayant téléchargé au
moins une pièce du dossier. 

Le Commissaire enquêteur attribue ce fait au volume important  du dossier, en particulier du volet
d’étude d’impact, et à la complexité des études relatées qui ont pu décourager les lecteurs d’en
prendre  connaissance  dans  le  détail.  On  retrouve  d’ailleurs  dans  certaines  contributions  une
observation  sur  cette  difficulté  à  appréhender  un  dossier  aussi  volumineux  et  complexe  (cf.
analyse thématique ci-après).  Il  note néanmoins que le résumé non technique dont le but est
normalement de synthétiser de manière simple les résultats  de l’étude d’impact,  a été encore
moins  téléchargé que les documents détaillés.
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Participation des collectivités publiques à la consultation

L’arrêté  préfectoral  évoquait  la  possibilité  pour  les  communes concernées de contribuer à la
consultation publique par une délibération de leur conseil municipale prise en cours d’enquête.
Aucune  commune  n’a  émis  de  délibération  de  son  Conseil  municipal  pendant  la  durée  de
l’enquête.
Le Maire du Verdon-sur-Mer a émis une contribution sur le registre physique disponible dans ses
locaux.  Il  y  confirme  que  sa  collectivité  « se  positionnera  au  sein  de  la  Communauté  de
Communes Médoc Atlantique ». 

Le Directeur  Général  des Services de Soulac-sur-Mer  a exprimé oralement  la  même position
d’attente. 

Le maire de Vaux-sur-Mer, rencontré lors de la permanence du 17 février 2023, a annoncé une
délibération  dans  le  cadre  de  la  consultation  réglementaire  lancée  parallèlement  à  l’enquête
publique par la préfecture de Gironde (Code minier).

La Communauté de Communes Médoc Atlantique, sollicitée par le Commissaire enquêteur, n’a
pas déposé de contribution ni souhaité rencontre celui-ci,  mais a programmé une réunion des
maires pour examiner le dossier à la lumière d’une analyse de son chargé de mission GEMAPI.

Il  convient  de  rappeler  que les  communes « concernées » ont   été  sollicitées  pour  un  « avis
technique » par la Préfète de Gironde. Elles devront le formuler avant le 17 avril 2023 (2 mois au
plus tard après la clôture de l’enquête publique).

Au-delà des communes dites « concernées » les plus proches du site d’exploitation, le maire de
Barzan, commune sur laquelle se situe en partie le port des Monards sur lequel sont déchargés les
granulats en Charente Maritime, a déposé une contribution (W111), favorable à la prolongation de
la concession, en y associant « l’ensemble des élus du secteur ».

Tendance générale des contributions

Le Commissaire enquêteur, avant d’entrer dans l’analyse thématique des observations, constate
que :

� 5 contributions formulent un avis favorable  sans le motiver
� 26 contributions formulent  un avis favorable assorti d’une argumentation plus ou moins
détaillée, d’observations, voire de réserves ou de suggestions ; 
� 20 contributions formulent un avis défavorable  sans le motiver ;
� 76  contributions  formulent  un  avis  défavorable  assorti  d’une  argumentation  plus  ou
moins détaillée, d’observations, voire de réserves ou de suggestions ;
� 6 contributions  n’expriment pas explicitement d’avis mais formulent des propositions,
observations ou des réserves.

Le Commissaire enquêteur tient à préciser que les résultats de cette analyse quantitative doivent
être considérés comme des ordres de grandeur. En effet, différents facteurs peuvent introduire
des biais dans les calculs : les contributions anonymes, si elles ont toute légitimité à être prises en
compte,  peuvent  provenir  de  contributeurs  identifiés  par  ailleurs.  Certaines  contributions  sont
données au titre de plusieurs personnes. Des contributions proviennent de la même adresse IP.

On constate qu’une part des contributions s’appuie sur des analyses faites collectivement  au sein
des associations locales de défense de la  nature ou représentatives  de riverains :   « CPIE /
CURUMA » « APSEM », « Vivre à Soulac », « Estuaire pour tous »,...  
 

Analyse qualitative
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L'analyse qualitative des contributions7 du public exploite  les 108 contributions qui ont
assorti leur avis d’observations pour expliciter leur choix, leurs réserves, leurs demandes
de  précisions  ou  leurs  propositions.  Elle  ne  doit  néanmoins  pas  laisser  ignorer  les
nombreux avis  sans observation ni réserve qui approuvent ou rejettent  le projet. 

Nota : Pour simplifier la lecture, les contributions sont citées en utilisant leur index chronologique
dans les registres (voir le nota supra). L’auteur ou les auteurs de ces contributions pourront être
trouvés, si besoin est, dans les empreintes de registre annexées au  procès-verbal.

L’analyse  aborde  successivement  les  thèmes  suivants  (dans  la  mesure  où  des  contributions
concernent les points cités) :

La procédure : compréhension et l’appréciation de la qualité des éléments de la procédure :
 - qualité de la concertation et de la communication amont ;
 - appréciation de la conduite de l’enquête publique : communication,  accueil du public , facilité de
consultation du dossier et de dépôt des contributions, …
 - qualité, lisibilité du dossier d’enquête publique ; 
 - appréciation de la qualité et du contenu général de l'évaluation environnementale, à la lumière
de  l'étude  d'impact  et  de  ses  annexes,  de  l'avis  de  la  Mission  régionale  de  l'Autorité
Environnementale (MRAe), du mémoire en réponse et des compléments apportés par le Maître
d'ouvrage .

L’utilité,  la pertinence  du projet et  sa mis en œuvre :
 - utilité économique et sociale : avantages économiques de cette activité, alternatives, redevance
d’utilisation du domaine public
- caractéristiques de la demande de concession et de l’autorisation de travaux : justification du
périmètre de la concession et des volumes à extraire, durée ;
- prescriptions concernant la remise en état en fin d’autorisation ;
- explicitation de la mise en œuvre du projet et dispositifs permettant à la puissance publique de
contrôler le respect des prescriptions des autorisations ;
- capacités de l’entreprise à mettre en œuvre l’activité conformément  aux prescriptions qui lui
seront  fixées  (au  vu  des  différentes  pièces  du  dossier  permettant  d’évaluer  ses  capacités
techniques et financières) .
Ces différents points sont analysés au travers du prisme  de la procédure qui vise à accorder une
concession à une entreprise privée pour conduire une acitivé commerciale sur le domaine public
maritime.

L’évaluation des impacts au vu de l’étude d’impact  (en référence à l’article L122-1 du Code
de l'environnement) :
- incidence sur le trait de côte
- incidences sur la faune (faune marine et avifaune)
- impact sur la lutte contre le changement climatique
- incidences sur la sécurité de la navigation
- pertinence des mesures ERC, 
 -mesures d’accompagnement et de suivi,

Les réponses aux différents dispositifs réglementaires et périmètres de protection
- Directive concernant l’extraction des granulats marins,
- Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des pertuis,

7
 On désignera, dans le courant du procès verbal, par :

�  contribu�on : l’ensemble d’une inscrip�on transmise par une personne sur le registre 

� observa�on ou proposi�on : un élément de la contribu�on iden�fiable sur une théma�que. 

Une contribu�on peut donc contenir une ou plusieurs observa�ons, ou proposi�ons, qui seront analysées dans

une ou plusieurs théma�ques.

A noter que les fonc�onnalités du registre dématérialisé perme%ent de "donner son avis" ou de "réagir" sur les

contribu�ons d'une autre personne. 
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- Natura 2000,…
- SAGE
- Document  stratégique de façade maritime,
- Parc Naturel Régional du Médoc,
- SCOT Médoc Atlantique.

La gouvernance
 - modalités  de suivi et de contrôle de la concession et des travaux d’extraction ;
- association des collectivités et  la société civile au contrôle des suites.

Certains des thèmes n’étant pas explicitement évoqués par les contributions du public, peuvent
être analysés « en creux ».

III-1.   La  procédure :  compréhension  et  appréciation  de  la  qualité  des  éléments  de  la
procédure

Déroulement de l’enquête publique / Information et communication
Aucune contribution n’apporte de critique sur le déroulement de l’enquête publique, sur la publicité
ou les conditions de consultation du dossier,  de dépôt des contributions ou d’accueil  lors des
permanences du Commissaire enquêteur.
Une  contribution  (W124)   et  des  propos  collectés  lors  des  permanences  marquent  une
appréciation positive de la réunion d’information (« pédagogique ») du 6 février 2023 initiée par le
représentant du Maître d’ouvrage (Cr diffusé aux participants et  annexé au PV de synthèse des
contributions).

Dossier : complétude, lisibilité et qualité des contenus 

Le  Commissaire  enquêteur  rappelle  en  préliminaire  que  la  composition  formelle  du  dossier
d’enquête  publique  est  prescrite  par  le  Code  de  l’environnement,  mais  précisée,  en  ce  qui
concerne cette procédure particulière, par le Code minier. 

En positif, quelque soit la position adoptée vis à vis du projet lui-même, plusieurs contributions
(notamment W129, W124, W74, W25, R1) notent la qualité et l’intérêt du contenu du dossier,  non
seulement pour mesurer l’utilité de l’activité et ses impacts, mais aussi à titre de contribution au
partage des informations scientifiques sur l’environnement de l’estuaire de la Gironde. 
Une contribution fait référence à l’avis de la Mrae qui confirme la complétude et la qualité des
contenus de l’étude d’impact.

Critiques,  certaines   contributions  font  référence  à  la  complexité  des  études,  notamment
hydrosédimentaires, qui ne sont pas facilement accessibles pour les non spécialistes (W91, W74,
W62). Certaines contributions ( W91, ) reprochent un trop plein de documents : « cette abondance
qui aboutit à asphyxier le lecteur ».
La  contribution  W73  note  néanmoins  l’intérêt  du  résumé  non  technique  de  l’étude  d’impact
lorsqu’on n’est pas en mesure d’entrer dans la complexité de la description des études mêmes.
Réponse du Maître d'ouvrage

Les études ont été réalisées à hauteur des enjeux environnementaux et au niveau de l’état de l’art et cela

notamment pour l’étude hydrodynamique au regard de ce sujet complexe. Une réponse technique est

absolument nécessaire pour que les impacts de certains enjeux soient parfaitement connus.

Un effort de simplifica�on et de pédagogie a été inséré dans 3 documents :

� le résumé non technique de l’étude d’impact (pièce 5 bis),

� la note non technique
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� la première par�e de l’étude hydrodynamique (par�e A) a été proposée comme un résumé non

technique et une synthèse de ce%e étude développée en par�e B.

Les deux premiers sont deux documents obligatoires pour le dossier et l’enquête publique. Le troisième est

une  volonté  du  bureau  d’étude  et  de  GRANULATS  OUEST  de  rendre  plus  accessible  un  document

technique.

Le  Commissaire  enquêteur  considère  que  la  réponse  du  Maître  d’ouvrage  situe  bien  les

obliga�ons auxquelles le dossier doit répondre, même si la volonté louable de fournir l’informa�on

la plus actualisée et la plus étayée possible, à l’appui de l’étude d’impact notamment, abou�t à

une accumula�on de documents parfois répé��fs au risque de perdre le lecteur.

III-2 Utilité et pertinence du projet et de sa mise en œuvre

Utilité économique     et sociale   

En soutien à la demande de prolongation,  les contributions ( W125, 122, 121, 108, 107, 95, 81,
73,  63,  62,  61)  qui  semblent  provenir  d’un  public  directement  ou  indirectement  concerné par
l’activité d’extraction (  transporteurs,  pêcheurs,  artisans)  soulignent l’intérêt  de la  fourniture de
granulats marins, notamment pour la Charente Maritime, au déchargement du port des Monards
sur la commune de Barzan. Ces contributions font référence aux besoins de granulats de l’activité
de la construction mais aussi d’autres activités artisanales, à l’éloignement des carrières terrestres
disponibles et aux flux de camions évités sur les routes grâce au transport par voie maritime, enfin
aux emplois locaux générés par la production.

Le commissaire enquêteur demande au Maître d’ouvrage de réagir à  ces observations en
fournissant  en  particulier   des  informations  sur  l’avantage  concurrentiel  des  granulats
marins par rapport aux granulats des carrières terrrestres (prix comparés pour l’acheteur),
les  emplois  directs  et  indirects  concernés,  l’impact  sur  la  prévention  du  changement
climatique (en 17 et en 33) et sur les trafics routiers.

Réponses du Maître d'ouvrage

Impact sur le coût des matériaux

Si les données sont confidentielles, GRANULATS OUEST précise que le coût du transport serait augmenté
de 2,5 à 4 fois selon les lieux de livraisons actuels.

Impact sur les emplois

La sablière des Monards serait à ce jour la seule impactée directement par une non-prolonga�on de la

concession du Pla�n. 5 salariés travaillent directement dans ce site. Il est communément admis que les

emplois indirects associés à l’industrie extrac�ve sont de 4 emplois à temps plein par emploi sur site. Cela

représente donc environ 25 emplois terrestres associés.

Sur  les  emplois  des  marins,  les  230 000 tonnes  (moyenne  des  déchargements  sur  5  ans  au  port  des

Monards), soit environ 150 000 m3 correspondent à environ 10 % de notre ac�vité, une réorganisa�on des

rota�ons navires seraient alors réalisées avec surement en face une diminu�on iden�que en propor�on du

personnel de DTM. Ce qui représenterait 4 personnes sur les 40 salariés.
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Impact sur le changement clima�que :

Les consomma�ons énergé�ques des navires, des installa�ons de traitement sont enregistrées. Des bilans

carbone peuvent donc être calculés. Ainsi, il a été procédé à une étude compara�ve d’un bilan C02 entre

une alimenta�on par granulats marins et terrestres.

Les résultats sont exprimés en kgCO2e par tonne produite. Les calculs suivants ont été réalisés :

� Le bilan CO2 de l’extraction de l’André L sur le Platin a été réalisé avec les chiffres de
2022 (puis ramenés à la tonne déchargée).
� Le bilan CO2 de l’installation des Monards et la livraison des clients qui est faite avec la
moyenne des bilans CO2 entre 2011 et 2016 (aucune modification notable de l’installation n’ayant
eu lieu depuis cette période)
� Le bilan CO2 calculé pour la sablière de Gironde a été réalisé pour une production de
300 000 tonnes (puis ramenés à la tonne)
� Le transport pour la sablière de Gironde en considérant la distance entre la sablière et le
terminal  de 140km.  Nous avons  calculé un  transport  avec  une distance moyenne de 30 km
(permettant de prendre en compte des livraisons à partir du site de 10 à 50 km en réalité).

Ces calculs perme%ent de préciser l’impact carbone de chacune des solu�ons :

� Pour l’extraction sur le Platin puis la livraison et le traitement des matériaux marins au port
des Monards en tenant compte de la livraison des produits finis dans la zone de chalandise, le
bilan CO2est de 12,3 KGCO2E/tonne
� Avec l’extraction, le traitement de matériaux dans la sablière terrestre GSM de Gironde et
en intégrant transport de ce site vers la zone de chalandise des Monards, le bilan est de 19,82
KGCO2E/tonne soit une augmentation de l’ordre de 60%.
� Si l’augmentation des distances de transport génère un impact environnemental important,
il convient de rajouter les problématiques de sécurité.

Le  Commissaire  enquêteur  note la  réponse  argumentée  sur  l’ensemble  des  aspects  économiques

diffusables sans me"re en ques�on la confiden�alité commerciale. Ces calculs montent que sur sa zone de

chalandise en Charente-Mari�me en par�culier (voir carte des rayons de chalandise de l’UNICEM supra),

l’extrac�on du Pla�n de Grave représente une économie significa�ve d’émissions de gaz à effet de serre,

par rapport à une exploita�on terrestre.

Les questionnements sur l’intérêt économique et social du maintien de la concession sur le plan de
son utilité économique et sociale  portent sur :
- la nécessité d’une sobriété dans la construction urbaine consommatrice de matériaux (W124).

- Les alternatives à l’utilisation des granulats marins, notamment     :

� le développement du recyclage lié à la déconstruction (W129, W127, W124, W79 sans
précision  sur  les alternatives,  W10,  R1)  et  une meilleure utilisation  des granulats  recyclés  au
bénéfice de la construction et non des travaux publics ; la contribution R1 émet une proposition de
n’accorder l’autorisation de prolongation de la concesssion (ou de l’autorisation de travaux?) que si
la redevance domaniale permet de mettre le prix de vente des granulats marins au niveau de celui
des granulats recyclés ;
� le recyclage des déblais de dragage du Grand Port Maritime de Bordeaux (W127) :  « il
existerait une étude sur ce sujet »
� la recherche de nouveaux matériaux  ou formulations des bétons, inclusion d’argiles par
exemple (W127, W77).
� La recherche de sites d’extraction marine plus éloignés de la côte (référence lors de la
réunion du 6 février à des explorations en cours) ;
� La  concentration  de  l’extraction  pour  la  Charente  Maritime  à  partir  des  concessions
autorisées de Chassiron.
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-  les volumes d’extraction autorisés :  les volumes prévus pour  la  Gironde sont-ils  nécessaires
compte tenu de la forte diminution ces dernières années des tonnages débarqués à Grattequina
« pratiquement fermé » (contribution orale lors de la permanence à Saint Palais sur Mer) ?
- le niveau trop faible de la redevance payée en contrepartie la poursuite d’une acitivité privée sur
le domaine public  (W77, R1) ;
- la balance entre les apports économiques de cette activité et les fonds publics (Etat, CdC Médoc
Atlantique, FEDER) dépensés pour lutter contre l’érosion du littoral du Nord Médoc (W79, W78,
W59, W52, W39, W17).

Le commissaire  enquêteur  demande au Maître  d’ouvrage de réagir  explicitement  à  ces
questions.
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Réponses du Maître d'ouvrage

- la nécessité d’une sobriété dans la construc�on urbaine consommatrice de matériaux (W124)

Concernant la sobriété dans la construction, la réduction du volume extractible va dans ce sens. Néanmoins,
notre industrie répond uniquement aux besoins en matériaux des territoires. Par exemple, la règle récente de
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) pourrait participer à des réductions de consommation de matériaux.

Les alterna�ves à l’u�lisa�on des granulats marins, notamment :

� le développement du recyclage lié à la déconstruc�on (W129, W127, W124, W79 sans précision

sur  les  alterna�ves,  W10,  R1)  et  une  meilleure  u�lisa�on  des  granulats  recyclés  au  bénéfice  de  la

construc�on  et  non  des  travaux  publics ;  la  contribu�on  R1  émet  une  proposi�on  de  n’accorder

l’autorisa�on de prolonga�on de  la  concession (ou de l’autorisa�on de travaux?)  que  si  la  redevance

domaniale  permet de  me%re  le  prix  de  vente des  granulats  marins  au niveau de  celui  des  granulats

recyclés ;

Plusieurs alternatives ont été envisagées par GRANULATS OUEST, elles ont été développées dans l’étude
d’impact (page 412, chapitre 8.1).

Néanmoins, sur le recyclage, il parait utile de porter à connaissance les éléments suivants :

GRANULATS OUEST est filiale de GSM qui comme UNIBETON, TRATEL et CALCIA font partis du
groupe HeidelbergCement.
Toutes les entités du groupe s’obligent à améliorer leur process, privilégier les circuits courts, réduire les
émissions carbone par des pratiques adaptées au contexte local.
Les sables et graviers marins servent principalement à la confection de béton, de béton prêt à l’emploi et de
béton de chantier. L’économie de granulats marins (comme terrestres) par l’utilisation de granulats recyclés
passe par la performance du recyclage des bétons de déconstruction dans les zones de chalandises des
matériaux marins à savoir dans le présent dossier la Gironde et la Charente Maritime.
Les éléments relatifs aux démarches d’économie de la ressource en matériaux de construction sont connus
au travers d’études récentes, réalisées en Nouvelle Aquitaine par la CERC (Cellule Economique Régionale
de  la  Construction)  avec  le  soutien technique de la  Région  Nouvelle  Aquitaine de l’ADEME et  de la
DREAL.  Ces  études  sont  « Monographie  Charente  Maritime,  Déchets  inertes  et  matériaux  recyclés,
décembre 2020 » et « Monographie Gironde, Déchets inertes et matériaux recyclés, décembre 2020 »

Ci-après  l’extrait  de la  monographie  traitant  la  valorisation et  le  recyclage  des  matériaux  en Charente
Maritime.
En 2019, 260 000 tonnes de déchets issus des chantiers du BTP ont été recyclées sur les 1 415 000 tonnes de
déchets générés. Les bétons correspondent à 134 000 tonnes, 105 000 tonnes ont été recyclées dans l’année
et 20 000 sont en attente de recyclage, 9 000 tonnes ont été valorisées en remblayage carrière. Le recyclage
des bétons correspond à 93 % du gisement existant en Charente Maritime en 2019. Seules 9 000 tonnes ne
seront pas recyclées mais valorisées.
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Valorisation et recyclage des matériaux en Charente Maritime.

En ce qui concerne la Gironde, le tableau suivant reprend les données. En 2019, 1 836 000 tonnes de
déchets issus des chantiers du BTP ont été recyclées. Les bétons correspondent à 510 000 tonnes, 422 000
tonnes ont été recyclées dans l’année et 80 000 sont en attente de recyclage, 9 000 tonnes ont été stockées
définitivement. Le recyclage des bétons serait donc de 98% en Gironde. Seules 9 000 tonnes sont stockées
(sans précision).

Concession minière dite « Platin de Grave » / Rapport 65/86



Valorisation et recyclage des matériaux en Gironde

Le groupe HeidelbergCement agit pour réduire l’utilisation des granulats naturels :

GSM a mis en place des sites de regroupement de bétons issus de la démolition afin de les recycler puis les
commercialiser  en  fonction  de  leur  caractéristique.  Ces  sites  sont  principalement  dans  ou  autour  des
agglomérations qui génèrent des déconstructions. Ce sont dans ses secteurs que les innovations sont nées
dès le début des années 2000 puis se sont développées vers 2010. En 2013 avec l’évolution réglementaire
permettant aux sites de traiter des déchets inertes sur les sites en plus des matériaux naturels, les carriers
dont GSM ont systématisé les actions de recyclage.

GSM Sud-Ouest a récupéré puis recyclé 35 000 tonnes de bétons en moyenne ces 3 dernières années. Ainsi,
35 000 tonnes  de  bétons  après  concassage  sont  devenus  35 000 tonnes  de granulats  recyclés  (sites  de
Villenave d’Ornon, Illats) limitant d’autant l’utilisation de granulats naturels.

TRATEL, filiale transport de Heidelberg a mis en place en région bordelaise et en Charente Maritime des
circuits de collecte de bétons durcis (bétons retournés par les clients car non utilisés sur chantier) dans les
entreprises (même hors groupe) avec des bennes spécifiques pour acheminer ces matériaux vers des sites de
concassage avant réemploi.

UNIBETON qui dans le groupe fabrique des Bétons Prêt  à l’Emploi  travaille à réduire l’utilisation de
granulats naturels. 
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Ainsi, UNIBETON Sud-Ouest a réalisé en 2021, la voie d’accès sur la centrale de Grattequina (33 290
Blanquefort au Nord de Bordeaux) avec un béton très bas carbone (149 kg par m3), en utilisant 100 % de
gravillons recyclés et un adjuvant végétal SIKA. Cette démarche a été présentée à nos clients comme axe de
progrès dans les démarches de développement durable.

En effet, sur l’agglomération bordelaise, les acteurs de la filière granulats et BPE de l’UNICEM collectent
depuis 2010 les bétons durcis sur les unités de production de Béton Prêt  à l’Emploi pour les recycler.
Environ 60 000 tonnes de bétons durcis peuvent ainsi être collectés, soit potentiellement la possibilité de
réaliser 100 000 m3 de bétons contenant des granulats recyclés (environ 10% de la production annuelle de
la région bordelaise de BPE).
L’avantage de ce gisement collecté par la filière BPE est sa qualité, sa bonne homogénéité et sa composition
« maitrisée ».

De plus, une évolution de la norme sur le béton de la NF EN 206 + A2 /CN a été révélée en novembre 2022.
Cette nouvelle norme montre une évolution sensible de la part des granulats recyclés dans les bétons et
permet ainsi d’améliorer la part de granulats recyclés dans les bétons.

Ci-après  un  extrait  d’une  présentation  montrant  l’évolution  sur  certains  types  de  béton  ou  la  part  de
gravillons et  sables  recyclés  augmente.  Ainsi  par  exemple,  pour  les  bétons XC1,  XC2,  le  pourcentage
massique des gravillons est augmenté de 30 à 40 et les sables de 0 à 10.

� le recyclage des déblais de dragage du Grand Port Mari�me de Bordeaux (W127) :  « il existerait

une étude sur ce sujet »

Concernant  l’utilisation  des  déblais  issus  des  dragages  du  Port  de  Bordeaux, après  demande  de
renseignement auprès du Port  de Bordeaux, il  est  apparu que des tests sont effectivement en cours.  Le
Grand Port  Maritime de Bordeaux travaille  avec d'autres  ports  de la  région  Nouvelle  Aquitaine  sur  la
réutilisation des sédiments de dragage non immergeable. Ces études suivies notamment par l'université de
Bordeaux visent à évaluer la faisabilité de bétons incorporant des sédiments. Ces travaux de recherche et
développement sont menés dans le cadre du consortium Valosed, aucune publication n'est disponible à ce
jour.

De plus, les sédiments dragués par le port sont hétérogènes, composés des accrétions superficielles dus au
charriage dans le chenal (qui comportent un pourcentage important de fines) et les lieux de dragages sont
multiples.  Les matériaux utilisés en génie civil  doivent répondre à des normes précises,  notamment au
niveau  granulométrique  et  ne  sont  pas  compatibles  avec  l’hétérogénéité  des  déblais  de  dragage.  La
multiplicité des sites d’extraction rendrait en outre difficile le contrôle de la qualité.

� la recherche de nouveaux matériaux ou formula�ons des bétons, inclusion d’argiles par exemple

(W127, W77).
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Notre  groupe  est  totalement  inves�  dans  toutes  les  démarches  visant  à  limiter  notre  impact

environnemental. Les formula�ons des bétons sont toujours adaptées à la qualité du béton nécessaire. Les

quan�tés de granulats sont aussi adaptées. 

Nous précisons que le ciment est parfois réalisé avec des argiles (en général en correcteur des matériaux

calcaire et marneux nécessaires). Néanmoins, l’argile ne peut être directement incluse dans les bétons

sans en faire diminuer la résistance.

Des liants à base d’argile existent, ils sont développés par des sociétés concurrentes mais ne présentent

généralement pas toutes les caractéris�ques de résistance du béton hydraulique. Il convient néanmoins

d’indiquer que l’argile doit elle aussi être extraite de carrières et donc avoir un impact environnemental

propre.

� La recherche de sites d’extrac�on marine plus éloignés de la côte (référence lors de la réunion du 6
février à des explorations en cours) ;

Des études sur des sites marins plus éloignés existent, elles demeurent au stade des recherches et ne sont pas
terminées. Des compléments sont nécessaires et notamment sur le contexte hydrodynamique ainsi que les
données halieutiques. On ne peut compter sur un déboucher opérationnel avant 10 à 15 ans, sans certitude.

� La concentra�on de l’extrac�on pour la Charente Mari�me à par�r des concessions autorisées de

Chassiron.

Les concessions Chassiron de GSM en Charente Mari�me sont exploitées à hauteur d’environ 850 000

tonnes sur les 1 000 000 tonnes autorisées en moyenne sur les 5 dernières années (voir tableau ci-après)

laissant un quota disponible de 150 000 tonnes.

PRODUCTION Moyenne sur 5 ans (2017 2021)

CHASSIRON D 379 160 tonnes

CHASSIRON B 470 330 tonnes

TOTAL 849 490 tonnes

Dans ce même laps de temps, les besoins  en moyenne étaient de 230 000 tonnes sur  le  secteur Sud

Charente Mari�me (voir ci -dessous).

PRODUCTION Moyenne sur 5 ans (2017 2021)

PLATIN 229 800 tonnes

Ainsi, le report de la réponse aux besoins du Sud Charente Mari�me sur les concessions Chassiron de GSM

ses filiales GRANULATS OUEST et DTM poserait donc un problème de quotas disponibles. 

Aussi, ce%e solu�on aurait comme effet l’augmenta�on des distances (de 11 à 54 miles nau�ques) et du

temps  de  trajets  (de  1h20  à  6h)  entre  le  site  d’extrac�on  et  le  site  de  débarquement  générant  les

augmenta�ons :

� du bilan carbone des opéra�ons

� des coûts d’approvisionnement

Aussi dans le cas où les matériaux étaient déchargés sur le Port de la Rochelle, le transport par camions

serait aussi augmenté.
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- les volumes d’extrac�on autorisés : les volumes prévus pour la Gironde sont-ils nécessaires compte tenu

de  la  forte  diminu�on  ces  dernières  années  des  tonnages  débarqués  à  Gra%equina  « pra�quement

fermé » (contribu�on orale lors de la permanence à Saint Palais sur Mer) ?

Depuis 2010, les matériaux grossiers et graveleux intéressant le Nord Gironde sur le port de déchargement
de  Grattequina,  venant  à  se  raréfier  sur  le  gisement,  la  livraison  des  matériaux  marins  a  diminué
sensiblement de 140 000 m3 en 2007 à 23 000 m3 en 2019 pour ne plus avoir de déchargement en 2022.

Néanmoins,  les  reconnaissances  réalisées  par  le  CNEXO  avaient  identifié  sur  la  zone  demandée  en
prolongation, des horizons avec des graves grossières et des galets sous 3 à 4 mètres de sables moyens
(carottages 55 et 68, page 51 et suivantes de la pièce 5). Ces graviers correspondent en terme qualitatif aux
matériaux de surface qui ont fait objet de l’extraction à destination du marché girondin entre 2005 et 2009.
Ce gisement pourrait alimenter à nouveau le marché girondin dès leur mise à jour.

Le site GSM de Grattequina est toujours opérationnel. Il dispose de son ponton, sa pipe de déchargement et
d’un bassin de réception de granulats marins.

Il  fonctionne actuellement sous la forme d’un site de négoce. Mais la centrale UNIBETON récemment
installée sur le terrain même du terminal sablier pour la fourniture de béton prêt à l’emploi pour le marché
Nord Bordelais utilisera à nouveau des granulats marins dès que le tout-venant extrait au Platin de Grave
comportera des graviers en quantité suffisante.

C’est dans cette perspective qu’il semble utile de conserver le potentiel de livraison qui prédominait en
sables grossiers et graviers pour la Gironde de 140 000 m3.

-  le niveau trop faible de la redevance payée en contrepar�e la poursuite d’une ac�vité privée sur le

domaine public (W77, R1) ;

Sans commentaire de la part de GRANULATS OUEST 

-  la  balance  entre  les  apports  économiques  de  ce%e  ac�vité  et  les  fonds  publics  (Etat,  CdC  Médoc

Atlan�que, FEDER) dépensés pour lu%er contre l’érosion du li%oral  du Nord Médoc (W79, W78, W59,

W52, W39, W17).

Cette demande ne semble pas être à évaluer puisque la relation entre notre activité et l’érosion
n’est pas documentée.

La côte sableuse Nord Médoc et principalement la commune de Soulac est en érosion chronique
depuis le milieu du 19ième siècle sans que l’extraction du Platin de Grave ne puisse être mise en
cause.

Il n’existe pas d’étude qui montre une relation entre les extractions historiques du Platin de Grave
et l’érosion actuelle de Soulac.

Un document édité en juin 2021, réalisé par le Ministère de la Transition écologique et Solidaire,
le Céréma, Artélia ainsi que les professionnels des granulats précise même que dans ce secteur
aucun lien n’est établi entre les extractions et l’évolution du trait de côte (voir ci-dessous) 
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Ce  document  est  téléchargeable  sous  le  lien  suivant :  trait-de-cote-rapport-etude-unpg-
202106.pdf (unicem.fr)
Evolution du trait de côte et extraction de granulats marins : point sur les connaissances et les
pratiques actuelles | UNPG

Le  Commissaire  enquêteur note  les  informations  complémentaires  apportées  dans  ses
réponses par le Maître d’ouvrage, notamment :
- en ce qui concerne le potentiel de substitution par le recyclage des matériaux de déconstruction
et  la  contextualisation  territoriale  du  diagnostic,  l’implication  du  groupe  de  rattachement  de
Granulats Ouest sur les process de recyclage ;
- les formulations alternatives de bétons permettant d’économiser les granulats ;
- les limites et inconvénients d’une substitution en Charente Maritime, des graves du Platin par
celles des concessions de Chassiron ;
- la possibilité de recyclage des déblais des dragages des chenaux du port de Bordeaux. Compte
tenu des contraintes de programmation des dragages en fonction de l’état des chenaux et de la
nature  hétérogène  des  déblais  superficiels  dragués,  il  lui  apparaît  qu’un  recyclage  pour  la
réalisation de bétons de qualité reste à démontrer comme l’affirme le Maître d’ouvrage ;
- la mise en exploitation potentielle de nouveaux sites, plus éloignés de la côte, dont l’échéance
n’apparaît  pas  probable  au  moins  dans  la  première  moitie  de  la  durée  de  prolongation
demandée ;
-  la  confirmation  du  faible  volume  de  granulats  déchargés  sur  le  port de  Grattequina,  la
justification de cette évolution passée et la justification de l’estimation du volume de granulats
potentiel qui pourrait être déchargé dans les années futures, notamment en fonction de la qualité
des granulats du site du Platin de Grave et de l’installation d’une centrale à béton sur le site de
Grattequina.

La réponse apportée sur la balance entre les fonds publics consacrés au rechargement des
plages de Soulac-sur-Mer lié à l’érosion et  l’intérêt de la concession ne fait  que réaffirmer la
démonstration de l’indépendance de l’érosion par rapport à l’exploitation du Platin de Grave.

Concernant les caractéristiques de la concession et de l’autorisation de travaux

Les contributions (W120, W124), tout en se disant défavorables, proposent, en cas de décision
favorable, de réduire la durée d’autorisation de travaux ( R1 : 5 ans) avec une obligation de suivi
des effets,  notamment  sur  l’érosion et  la  bathymétrie  locales et  de  conditionner  une nouvelle
prolongation au constat d’absence d’effets défavorables lors d’une « revoyure », en impliquant une
commission de suivi à laquelle seraient associés notamment collectivités concernées, associations
représentatives, expert indépendant.
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La contribution W120 observe que le volume qu’il est demandé de pouvoir extraire annuellement
représente un ratio de 100 000m3 / km², 2,5 fois supérieur au ratio de la précédente autorisation 40
000 m³/km² (en tenant compte de la réduction de la zone d’emprunt à 3km2  ) et demande s’il est
justifié  d’accorder  une telle  augmentation  du ratio  de  prélèvement  surfacique.   A l’opposé,  la
contribution W103 estime que la réduction du périmètre à 3 km²,  associée à une réduction de
l’autorisation d’extraction annuelle à 300000 m³, est acceptable dans « une période de sobriété où
chaque acteur se penche sur les thématiques environnementales ».

Afin  d’assurer une surveillance efficace de l’activité,  si  la  concession est  prolongées plusieurs
contributions (W120, W124, W129, W72) demandent non seulement la mise en œuvre d’un suivi
scientifique  mais  aussi  le  contrôle  quinquenal  de  ce  suivi  par  une  commission  associant
pleinement collectivités concernées et associations et scientifiques indépendants.

Une contribution pose en outre la question des mesures à prescrire à la clôture de la durée de
concession (W76) « qui va reboucher le trou ? ». 

Le  commissaire  enquêteur  demande  au  Maître  d’ouvrage  de  réagir  par  rapport  à  ces
observations et propositions.

Réponse du Maître d'ouvrage

L’exploitation des concessions de granulats marins est assortie de bilans environnementaux quinquennaux
communiqués à l’autorité publique. Si à cette échéance, ou même avant, le préfet constate des effets estimés
notables  néfastes  pour  l’environnement,  il  peut,  à  tout  moment,  suspendre  ou  annuler  l’autorisation
d’exploitation.

La création d’une commission de suivi pour présenter les suivis environnementaux a été proposée dans le
dossier par GRANULATS OUEST.

Les réductions de surface et de volume doivent être comprises comme une réduction globale de l’impact
environnemental. Cette démarche s’inscrit pleinement dans la séquence « Eviter, Réduire, Compenser ». La
création d’un ratio de prélèvement surfacique ne permet pas d’estimer ou calculer la réalité des impacts qui
sont pris en compte par le croisement de la sensibilité du milieu et des effets de l’activité projetée.

Un suivi quinquennal environnemental figure dans l’arrêté préfectoral actuel de la concession, il fixe des
prescriptions précises  en matière de suivis physiques ou biologiques. Ces études sont réalisées par des
bureaux d’étude spécialisés puis remis à l’administration de tutelle. Cette dernière transmet ces éléments à
l’IFREMER pour validation et commentaires. Si la prolongation était accordée, ces modalités seraient à
minima prolongées. GRANULATS OUEST a proposé de renforcer et améliorer ces suivis (chapitre 10.4 de
la pièce 5).

La  « clôture »  ou  fermeture d’une  concession  se  réalise  par  une  demande  d’arrêt  définitif  des  travaux
(DADT). Cette demande est instruite à l’aide de la  Note technique du 06/07/18 relative aux modalités
d’application de la procédure d’arrêt définitif des travaux miniers, du transfert des installations hydrauliques
et  hydrauliques  de  sécurité  et  de  la  prévention  et  de  la  surveillance  des  risques  miniers  résiduels
((circulaires.legifrance.gouv.fr et BO MTES - MCT n° 2018/7 du 25 juillet 2018). Il est ainsi question de la
sécurité des biens, du publique et de l’environnement immédiat des concessions. Dans le cas précis des
concessions de granulats marins, étant donné la stabilité des sables sur les bords des concessions, il n’est
pas nécessaire de combler le « trou » issu de l’excavation des sables marins.
Des mesures supplémentaires peuvent être prescrites par l’administration si nécessaire au travers de l’étude
de danger proposée.
Un tel dossier a été déposé en Préfecture de Gironde en juillet 2022 pour les secteurs ne faisant pas l’objet
de demande de prolongation.

Le Commissaire enquêteur note la réponse du Maître d’ouvrage qui :
- apporte une contradiction au fait  que l’indicateur de pression surfacique soit représentatif et
insiste sur la pertinence du suivi environnemental  mis en place ;

Concession minière dite « Platin de Grave » / Rapport 71/86



- réaffirme ses engagements en matière de suivi et de communication des éléments de ce suivi,
- rappelle les dispositions concernant le contrôle des effets, notamment l’avis et la possibilité de
recommandations de  l’IFREMER sur les résultats du suivi et le pouvoir du Préfet de prescrire
l’arrêt de l’exploitation à tout moment s’il constate des effets dommageables.
- constate que la bathymétrie des zones sur lesquelles il a demandé la fermeture de l’exploitation
ne présente pas de trou lié à l’exploitation et ne justifie pas de mesure de comblement. 
Le Commissaire enquêteur précise que la demande de fermeture déposées en juillet 2022 peut
être trouvée à l’annexe N°4 de son rapport pour plus d’information sur les conditions proposées
pour la fermeture en application du Code minier.

La contribution (W95) qui s’intéresse aux moyens mis en œuvre par l’entreprise pour exploiter
relève que « les navires  sont en bon état, que les installations à terre sont fonctionnelles et les
personnels bien formés aux contraintes environnementales ». Par ailleurs la contribution W103
relève que l’entreprise met déjà en œuvre une traçabilit de l’exploitation (trajectoires, bathymétrie,
volumes extraits en temps réel) et des conséquences de  son activité et « propose de rajouter de
nouvelles mesures ».

La contribution orale reçue lors de la permanence à Saint Palais sur Mer et étayée par la note
déposée (SP1)  signalent que, contrairement à ce qu’affirme le dossier, le STELLAMARIS utilisés
n’aurait pas la certification « ISPS» (sureté). Il précise néanmoins que dans les eaux territoriales,
cette certification n’est pas obligatoire.

Le Commissaire enquêteur propose au maître d’ouvrage de commenter ou compléter s’il le
souhaite.

Réponse du Maître d'ouvrage

DTM est l’armateur qui procède aux extractions avec ses deux navires L’André L et le Stéllamaris. DTM
réalise  une veille  active en lien avec son activité.  Les  navires  de DTM et  les concessions font  l’objet
d’inspections par la DREAL (dernière en juin 2021 en Sud Atlantique et novembre 2022 pour la région
maritime NAMO) ou les équipements de dragage sont inspectés.
 De plus, comme cela est évoqué par la contribution W103, DTM est attaché à disposer de moyens adaptés
suivant  l’évolution  des  techniques  pour  ces  instruments  de  navigation,  de  conduite  d’extraction  et
d’enregistrement automatique des données.

Le Stéllamaris n’est plus soumis à l’ISPS depuis que nous l’avons rétrogradé en cabotage national en 2019.
Le navire est cependant équipé et le plan existe, mais il n’est plus entretenu. Il pourrait ainsi être réactivé si
le navire repasse en cabotage international.

Le recueil documents pour les questions de capacité technique a été collecté en 2019 pour les dossiers
Chassiron  déposés  en  avril  2020.  La  mise  à  jour  documentaire  n’ayant  pas  été  réalisée,  cette  erreur
technique se retrouve dans la pièce 5. Néanmoins, comme le souligne le contributeur cette certification n’est
pas obligatoire en cabotage national.

La Commissaire enquêteur enregistre cette réponse et la reconnaissance de la correction à
apporter  au  dossier  sans  pour  cela  que cette  erreur  ait  une conséquence sur  les capacités
techniques et réglementaires des navires envisagés pour la poursuite de l’exploitation.

III-3 Evaluation des incidences du Projet et mesures ERC

En chapeau de ce chapitre, il convient de noter que plusieurs contributions et expressions  orales,
souhaitent que, compte tenu de sa complexité, l’étude d’impact du dossier soit soumise à une
expertise indépendante communiquée portée à la connaissance du public, avant prise de
décision des autorités.
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L’impact du projet d’extraction de sables et graviers sur l’érosion du littoral
La question de l’impact de la prolongation de l’exploitation des granulats du « Platin de Grave » sur
l’érosion du littoral est l’argument central des différentes prises de position défavorables au projet
(96 avis défavorables ). La plupart de ces avis sont émis par des résidents de la côte médocaine,
soit individuellement, soit au titre d’une association de riverains ou de défense de la nature, même
si  on enregistre quelques avis  défavorables émis par  des contributeurs de la  rive  charentaise
(W126, W77). 88 contributions expriment une argumentation plus ou moins détaillée sur ce
thème.

Prise en compte de l’impact sur l’érosion du littoral de Soulac sur Mer et Le Verdon
sur Mer

Une grande part des avis exprime l’inquiétude légitime liée à la forte érosion chronique du trait de
côte de Soulac-sur-Mer au Verdon-sur-Mer, qui détruit sur certains secteurs (en particulier de la
pointe de la Négade à la plage centrale de Soulac où un immenble symbolique, le SIGNAL est
actuellement en cours de démolition) les dunes côtières, habitats naturels sensibles et menace les
propriétés situées sur le front de mer et même derrière les dunes attaquées. Cette érosion qui fait
l’objet  d’un  suivi  et  de  mesures  de  prévention  par  rechargement  des  plages  en  sable  s’est
intensifiée ces dernières années8. 

On pourra trouver  annexé le détail de ces contributions. Le nombre élevé ne permet pas dans la
synthèse qui suit de citer chaque référence en fonction des points particuliers abordés. Certaines
dont les arguments sont plus détaillés pourront être explicitement citées mais cela ne diminue pas
la signification de celles qui ne le seront pas.

Le premier point qui ressort est la complexité des études supports de l’étude d’impact, notamment
l’étude hydrosédimentaire (donnée dans son intégralité en annexe 1 de la pièce 5 – Annexes), qui
ne  permet  pas  d’apprécier  la  fiabilité  des  résultats  pour  un  non  spécialiste.  Plusieurs
conséquences en découlent vsiblement. 

La  première  est  que  les  documents  concernés  n’ont  pas  été  téléchargés  et  consultés  par
l’ensemble des contributeurs qui ont émis un avis défavorable, voire même par ceux qui ont émis
un avis favorable (voir le tableau sur le nombre de téléchargement par pièce du dossier). 

La  seconde  est  que  les  membres  des  associations  se  sont,  semble-t-il,  tournés  vers  leurs
collègues les plus à même d’évaluer ces études pour asseoir leur avis (certaines contributions
confirment explicitement leur adhésion à la position formelle émise par les représentants de leur
association). 

La troisième est le recours à un réflexe de méfiance ou de prudence face à la complexité (principe
de précaution).

Au-delà  des  avis  défavorables  non  argumentés  et sans  pour  autant  que  les  contributions
argumentées puissent  contredire explicitement des pans précis  de l’étude,  on peut retenir  les
observations et questions suivantes :
- peut-on faire confiance à une étude financée par le pétitionnaire (W64) ?
- une modélisation bâtie sur un echaînement d’applications, même si elle est réalisée avec un
catalogue de  données très documenté  et actualisé, les outils de simulation les plus sophistiqués
disponibles  et  affirme  « un  calage »  très  satisfaisant,  peut-elle  vraiment  représenter

8
�  Il  convient  de  rappeler  qu’une  enquête  publique  s’est  déroulée  à  l’été  2022  en  vue  de
l’autorisation  environnemental  d’un projet  de « rechargement  en sable  des  plages  de Soulac  sur  Mer »  sous
maîtrise d’ouvrage de la Cdc Médoc Atlantique, projet d’une estimation de 7 M€ sur 10 ans qui a généré une
participation active des habitants et associations locales de Soulac sur Mer et de l’estuaire de Gironde.
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l’environnement complexe de l’estuaire ? La contribution W126 cite en particulier l’exemple de la
modélisation des dragages de la passe ouest réalisée pour le compte du GPMB qui aurait fourni
des estimations bien en-dessous de la réalité contatée lors des travaux.
- quels peuvent être les effets du changement climatique à 20 ans ? L’élévation du niveau moyen
des océans, l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des phénomènes tempétueux, voire la
modification  de  leur  dynamique,  sont-ils  pris  en  compte  par  la  modélisation  fournie  dans  le
dossier ? Les évolutions possibles  peuvent  elles  faire « basculer » de  manière sensible,  voire
brutale,  le système hydrodynamique  de l’embouchure de l’estuaire observé jusqu’à ce jour et
simulé par la modélisation ?
- l’étude hydrosédimentaire montre (figure 86 de l’annexe 1 de la pièce 5 -Annexes) que la zone
concernée par la demande de prolongation de concession appartient à la « cellule « rose » » dont
fait aussi partie le littoral entre la pointe de la Négade et la pointe Saint Nicolas. Il paraît logique
dans ces conditions, à certains contributeurs, que la fosse qui sera creusée par l’extraction de
granulats se remplisse à partir des sédiments prélevés en amont dans la « cellule « rose »» sur les
plages du Verdon-sur-Mer et de Soulac-sur-Mer (W64), nonobstant l’accrétion constatée sur Saint-
Nicolas.
-  certaines contributions,  tout  en  admettant  que l’érosion  des plages de Soulac-sur-Mer  et  le
Verdon-sur-Mer  est  probablement  en  grande  partie  naturelle  et  existerait  en  l’absence  de
l’extraction de granulats, considèrent que cette dernière constitue un facteur aggravant.

Prise en compte de l’impact sur la stabilité du trait de côte de la Charente Maritime
(conches et falaises)

Seule la  contribution (W127)  s’inquiète pour  la stabilité  de la  plage de la  Grande Côte sur  la
commune de Saint Palais sur Mer.
 
En réaction à ces contributions,  le  Commissaire enquêteur  fait  observer  que le fait  de retenir
comme  « état  des  lieux  initial »,  la  situation  à  la  date  de  demande  de  prolongation  de  la
concession,  introduit  une ambiguïté sur l’estimation dans l’absolu des effets de l’extraction sur
l’érosion du trait de côte. En effet, en comparant l’effet en fin de nouvelle période de concession
avec l’effet  à la date de demande de prolongation et en concluant que l’évolution est faible à
négligeable, voire positive, on induit que les extractions passées n’ont pas eu d’effet sur l’érosion.

Le commissaire enquêteur invite le Maître d’ouvrage à réagir  par rapport  aux différents
points soulevés ci-dessus.
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Réponses GRANULATS OUEST sur les théma�ques   :

Complexité  des  études  supports  de  l’étude  d’impact,  notamment  l’étude  hydro-sédimentaire
(donnée  dans  son  intégralité  en  annexe  1  de  la  pièce  5  –  Annexes),  qui  ne  permet  pas
d’apprécier la fiabilité des résultats pour un non spécialiste

L’ensemble  des  documents  a%achés  à  définir  les  enjeux  environnementaux  du  secteur  du  projet

définissent l’enjeu de la stabilité des côtes et du transit li%oral comme majeur. Les études associées se

devaient d’être précises et au niveau de l’état de l’art au regard de ce sujet complexe.

Un effort de simplifica�on et de pédagogie a été inséré dans l’étude hydrodynamique puisque la par�e A

proposée est une synthèse et un résumé non technique de ce%e étude complète qui est développée en

par�e B.

Il peut être difficile d’apprécier la fiabilité des résultats au travers des ou�ls mis en œuvre dans le cadre de

l’étude  pour  un  non  spécialiste.  Il  était  important  que  figurent  dans  le  rapport  hydrodynamique  les

chapitres perme%ant de comprendre la fiabilité au fur et à mesure des étapes. Si ce%e complexité n’était

pas apparente, des spécialistes indiqueraient que le rapport est incomplet.

- peut-on faire confiance à une étude financée par le pétitionnaire (W64) ?

Artélia  est  un  bureau  d’étude  reconnu  na�onalement  et  interna�onalement  dans  son  domaine

d’exper�se. Il travaille pour des projets privés, des projets de collec�vités et l’état.

- une modélisation bâtie sur un enchaînement d’applications, même si elle est réalisée avec un
catalogue de données très documenté et actualisé, les outils de simulation les plus sophistiqués
disponibles  et  affirme  « un  calage »  très  satisfaisant,  peut-elle  vraiment  représenter
l’environnement complexe de l’estuaire ? La contribution W126 cite en particulier l’exemple de la
modélisation des dragages de la passe ouest réalisée pour le compte du GPMB qui aurait fourni
des estimations bien en-dessous de la réalité constatée lors des travaux.

La contribution citée indique que la modélisation est réalisée avec un catalogue de données très
documenté et  actualisé,  les outils de simulation les plus sophistiqués disponibles.  De plus,  à
chaque  étape,  des  validations  des  hypothèses  ont  été  menées,  permettant  un  calage  très
satisfaisant.
Une modélisation est l’expression numérique dans un système donné de phénomène naturels. La
fiabilité du modèle dépend du nombre de données d’entrée, de leur pertinence et de la capacité
du modèle à reproduire les effets enregistrés.
L’environnement  naturel  de l’estuaire dépend de nombreux paramètres  pouvant  modifier  une
réponse à une modification.
Toute nouvelle modification d’un paramètre pourrait avoir un impact sur le modèle. Néanmoins les
chroniques enregistrées tiennent compte des évènements passés (variation de débit du fleuve,
variations des apports latéraux, modification des houles, ……) et permettent au modèle mis à jour
de présenter une image fiable de son environnement.
Le modèle utilisé est un modèle en constante évolution, il est le fruit de l’évolution du modèle
ayant servi pour le SMIDDEST et le Port de Bordeaux en 2016.

Après échange avec le Port de Bordeaux sur la modélisation des dragages de la passe Ouest,
GRANULATS OUEST s’est rapproché du Port de Bordeaux. La réponse à cette affirmation est la
suivante :
L'un des objectifs du Grand Port Maritime de Bordeaux de la création de la passe d'entrée en
Gironde  était  que le  volume annuel  de  dragage  d'entretien  soit  diminué.  La  nouvelle  passe
d'entrée  a  été  réalisée  en  2014  et  2015.  La  tempête  de  2014  a  conduit  à  devoir  draguer
beaucoup plus de sédiments pour la création. Depuis 2017, le nombre de campagnes de dragage
et les volumes associés au dragage d'entretien sur cette passe d'entrée en Gironde ont fortement
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diminués confirmant la modélisation faite dans le cadre de l'étude d'impact.

- quels peuvent être les effets du changement climatique à 20 ans ? L’élévation du niveau moyen
des océans, l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des phénomènes tempétueux, voire
la modification de leur dynamique, sont-ils pris en compte par la modélisation fournie dans le
dossier ? Les évolutions possibles peuvent-elles faire « basculer » de manière sensible,  voire
brutale,  le système hydrodynamique de l’embouchure de l’estuaire observé jusqu’à ce jour et
simulé par la modélisation ?

Si  les  trajectoires  climatiques  sont  connues  et  globalement  acceptées,  les  valeurs  disponibles  de
réchauffement et d’augmentation du niveau marin correspondent à des hypothèses selon différents scénarios
tendanciels  non  vérifiés.  En  l’état  actuel  des  connaissances,  aucune  prévision  fiable  n’existe  pour  un
horizon à 20 ans. 

Concernant l’élévation du niveau marin et l’érosion, les premières études (Bruun, 1962) ont conduit à faire
l’hypothèse d’un recul du trait de côte proportionnel à cette élévation, hypothèse reprise et discutée de
manière générale depuis plus de 50 ans avec différents raffinements. Un comité d’experts américains a
évalué, trente ans après, cette règle et émis un certain nombre de conclusions sur ses limitations (SCOR-
WG89, 1991).  D’autre part,  la faible intensité de la remontée du niveau de la mer depuis 2000 ans ne
permet  pas  de  valider  clairement  sur  le  terrain  le  volet  quantitatif  de  cette  règle  jusqu’à  présent  (Le
Cozannet  et al.,  2019). Il  semble de fait  qu’il soit  difficile d’insérer ces incertitudes dans des rapports
techniques.

A toute  fin  utile,  il  est  précisé  que  le  calage  du  modèle  a  aussi  été  réalisé  à  l’aide  des  bathymétries
anciennes. Ainsi dans le rapport hydrodynamique, le chapitre 2.1.8.2, page 106 et suivantes traite le cas de
la validation de la morpho-dynamique. Cette validation compare une bathymétrie estimée pour 2020 avec la
bathymétrie réelle de 2020, elle permet ainsi d’apprécier la méthode mise en place dans le rapport.

- l’étude hydrosédimentaire montre (figure 86 de l’annexe 1 de la pièce 5 -Annexes) que la zone
concernée par la demande de prolongation de concession appartient à la « cellule « rose » » dont
fait aussi partie le littoral entre la pointe de la Négade et la pointe Saint Nicolas. Il paraît logique
dans ces conditions, à certains contributeurs, que la fosse qui sera creusée par l’extraction de
granulats se remplisse à partir des sédiments prélevés en amont dans la « cellule « rose» sur les
plages  du  Verdon-sur-Mer  et  de  Soulac-sur-Mer  (W64),  nonobstant  l’accrétion  constatée  sur
Saint-Nicolas.

La figure 86 de l’annexe 1 de la pièce 5 a été réalisée afin de cerner le fonctionnement en année moyenne
du secteur. Elle permet ainsi d’identifier les circulations de sables sur cette même période.

Il est démontré par l’étude préliminaire que le sable érodé de Soulac se dépose à la pointe de St Nicolas en
intégralité (voir réponse à la question suivante). Un apport secondaire a même été identifié pour ce secteur
depuis 2016. En effet, les volumes en dépôt sont supérieurs aux seuls volumes issus de l’érosion de Soulac.

Ainsi, ce sable ne se dirigera pas vers la concession.

Le chapitre 7.2 page 172 du rapport hydrodynamique précise l’impact sur la morphologie de la concession
par le projet. Il y apparait que du sable se déposera dans la concession (figure 160).
L’impact attendu est  donc une augmentation des dépôts dans la souille projet ainsi  qu’une érosion des
pentes aux angles Nord et Ouest de la souille projetée.

Il s’agit d’une restructuration de la zone d’impact, avec des pentes qui s’adoucissent en entrée et sortie de la
zone extraite et ce matériau se redépose à l’intérieur de la zone d’extraction. Le dépôt visualisé à l’intérieur
de  la  zone  d’extraction  n’est  donc  pas  réellement  un  captage  d’un  sédiment  venant  du  large,  mais
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correspond à un piégeage du sédiment local occasionné par un réarrangement de la configuration du fond.

Certaines  contributions,  tout  en  admettant  que  l’érosion  des  plages  de Soulac-sur-Mer  et  le
Verdon-sur-Mer  est  probablement  en  grande  partie  naturelle  et  existerait  en  l’absence  de
l’extraction de granulats, considèrent que cette dernière constitue un facteur aggravant

Les plages de Soulac sur Mer sont en érosion chronique. Cela est documenté depuis le milieu du
19ième siècle confirmant le caractère naturel de l’érosion par augmentation du transit littoral sur le
secteur  de Soulac.  Ce phénomène étant  en lien avec la  variation de l’angle d’incidence des
vagues sur le littoral dans ce secteur.

Globalement, les plages du Verdon sur Mer sont en accrétion. Le suivi du trait de côte réalisé
dans l’étude préliminaire montre au contraire une accrétion entre 1950 et 2019 (voir ci-dessous
extrait de la présentation ISea en annexe du rapport de modélisation hydrodynamique)

L’étude sur la mobilité du trait de côte entre 1950 et 2019 indique une dérive littorale dominante
vers le Nord. 
Dans la cellule sédimentaire, la source de sédiment est la cellule littorale 1.5 (en érosion), la
cellule d’accueil est 1.1 (en accrétion) avec au milieu une zone stable et stabilisée mais ou des
périodes d’érosion et d’accrétion alternent (voir diapositive ci-dessous)

La relation entre érosion à Soulac et dépôt au Verdon est donc naturelle.
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L’étude hydrodynamique a comme objectif de déterminer si le projet aurait un impact négatif sur
le littoral donc aggraverait l’érosion de Soulac. Les résultats sont les suivants :

Le PK8 correspond à la limite sédimentaire que constitue la pointe de la Négade. Les effets du projet sont
négligeables 
Entre pk 7 et pk-4 : les % d’impacts sont de l’ordre de -0,2% ce qui est négligeable. Néanmoins il semble
utile de préciser que cela participe à une réduction du transport littoral entre l’état de référence et l’état
projet, ce qui pourrait être considéré comme un impact positif.
Entre le pk -5 et le PK-6.25, le pourcentage d’impact varie de -1,4 à 1,4 mais les calculs montrent que cette
zone est globalement en dépôt et que le trait de côte avance (on conserve bien une diminution du transit
littoral entre le PK-4, jusqu’au PK -6.25) pour l’état de référence et pour l’état projet (environ 300 000
m3/an à 15 000m3/an pour les deux cas)

Les  variations  potentielles  calculées  de  transit  littoral  indiquent  qu’un  léger  réarrangement  des  taux
d’évolution du trait de côte pourrait avoir lieu, avec des taux d’avancées qui diminueraient légèrement (sur
le tronçon entre pk-4 et PK -5.75) ou qui augmenteraient légèrement (sur le tronçon après le PK-5.75) mais
globalement la portion du littoral reste bien en avancée.

Le projet ne peut donc pas être considéré comme un facteur aggravant.

Seule la contribution (W127) s’inquiète pour la stabilité de la plage de la Grande Côte sur la
commune de Saint Palais sur Mer.

La plage de la Grande côte de la plaine sur Mer est située en extrème limite des zones d’impact.
Les impacts hydrodynamiques y sont négligeables. Ci-dessous les points de calculs de la côte
royannaise.
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Le point de calcul du modèle n° 26 caractérise la partie Sud de cette plage de la Grande Côte.
Les calculs réalisés en ce point sont les suivants (voir addendum). Les effets sont négligeables
avec pour la hauteur Hm0 de houle 0,1% (impact inférieur à 0,001m) et pour la variation de de
l’angle d’incidence 0% (impact de 0,11°) 

En réac�on à ces contribu�ons, le Commissaire enquêteur fait observer que le fait de retenir comme « état

des lieux ini�al »,  la  situa�on à la  date de demande de prolonga�on de  la  concession,  introduit  une

ambiguïté sur l’es�ma�on dans l’absolu des effets de l’extrac�on sur l’érosion du trait de côte. En effet, en
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comparant  l’effet  en  fin  de  nouvelle  période  de  concession  avec  l’effet  à  la  date  de  demande  de

prolonga�on et en concluant  que l’évolu�on est faible à  négligeable,  voire posi�ve, on induit  que les

extrac�ons passées n’ont pas eu d’effet sur l’érosion.

Choix de GRANULATS ouest de l’état ini�al de la situa�on à la date de demande de prolonga�on.

L’état ini�al du dossier de la par�e hydrodynamique est la bathymétrie de 2020 sur un périmètre élargi

autour de la concession afin de prendre en compte la situa�on actuelle à la côte. Le projet à l’horizon 2043

prend en compte une extrac�on « immédiate » de 8,1 millions de m3 de matériaux. 

Ce choix a été dicté par plusieurs facteurs : 

Cette question  de la  date de l’état  initial  a  fait  l’objet  d’échanges lors  de  groupes de travail
amorcés début 2019 ayant comme finalité la rédaction d’un « Guide technique pour l’élaboration
des études d’impact préalables à la recherche et l’exploitation de granulats marins ». Ce guide
sera  à  disposition prochainement.  Ce guide  technique,  avec  dans  son comité  de  pilotage le
Ministère de la Transition Ecologique, l’UNPG, l’IFREMER ainsi que les DREAL des différentes
façades maritimes, a statué sur le cas particulier des demandes de prolongation des concessions.
Ainsi, la formulation retenue pour les dossiers de prolongation est la suivante : « Pour tous les
compartiments (physiques et biologiques), l’état initial sera l’état du compartiment considéré au
moment du dépôt de la demande de prolongation ».

De plus, cette position est conforme à la règlementation, ainsi le code de l’environnement précise
pour les études d’impact environnementales dans son article R 122-5 II 3°, les éléments relatifs à
l’état  initial  nécessaires.  Au dépôt du dossier  de la  concession du Platin,  l’article  était  rédigé
comme suit :

3°  Une description  des  aspects  pertinents  de  l'état  actuel  de l'environnement,  dénommée
“scénario de référence”,  et  de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet  ainsi  qu'un
aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans
la  mesure  où  les  changements  naturels  par  rapport  au  scénario  de  référence  peuvent  être
évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des
connaissances scientifiques disponibles ;

Néanmoins comme cela est  précisé  dans l’étude de modélisation hydrodynamique d’Artélia (annexe 1,
pièce 5), GRANULATS OUEST a souhaité au préalable, vérifier que l’exploitation passée et actuelle de la
concession n’était pas dommageable sur les évolutions du trait de côte qui sont considérables sur le littoral
médocain, secteur très sensible, notamment sur Soulac-sur-mer.

Ces travaux ont été présentés à l’administration le 28 juillet 2020, puis le 19 novembre 2020 au BRGM et la
DREAL (les supports de présentation sont intégrés en annexe du rapport hydrodynamique). Ils indiquent
que la concession n’impacte pas de manière significative les évolutions bathymétriques du site du Platin de
Grave. Elle n’affecte pas non plus les évolutions du littoral qui restent cohérentes depuis 1950.

Ces éléments démontrant qu’il n’y avait pas eu d’influence de l’extraction sur le transit littoral et donc le
littoral validaient et confortaient le choix d’une bathymétrie élargie de 2020 comme état initial.

Le  Commissaire  enquêteur  constate  que,  concernant  la  fiabilité  des  études
hydrosédimentaires, les réponses apportées par le Maître d’ouvrage ne font que rappeler  les
éléments fournis  par  le  dossier.  Elles ont  néanmoins l’intérêt  d’éclairer  et  de cibler  les pans
principaux des résultats d’études qui sous-tendent l’argumentation sur l’impact de la concession
sur les phénomènes d’érosion du littoral.
Il note la réponse « formelle » concernant la justification du choix d’état initial mais aussi
le  fait que,  nonobstant  ce  choix,  des  études  préliminaires  ont  eu  pour  objectif  de  vérifier
l’évolution du site antérieurement à 2020. 
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L’impact du projet d’extraction de sables et graviers sur la faune et les habitats
naturels

13 contributions s’expriment sur les incidences du projet sur la protection des milieux naturels. 6
d’entre-elles sont favorables au projet  et  acceptent  le constat  d’impact faible à négligeable du
projet sur ce compartiment. En contre-partie, 7 contributions  estiment que le projet peut porter
atteinte à la faune marine notamment.

Plus précisément, en dehors des positions de principe qui estiment sans l’argumenter que le projet
nuit aux écosystèmes, deux contributions en particulier (W7, W56) font référence à un milieu déjà
fragilisé par les impacts cumulés des activités riveraines et maritimes de l’estuaire, l’extraction
apportant un stress supplémentaire à ce milieu. Une contribution (W7) exprime l’impact direct des
extractions sur les alevins et juvéniles présents dans le primètre de concession. 

La contribution orale faite à Saint-Palais-sur-Mer (SP1) apporte une nuance concernant l’impact
sur  la  reproduction  du Maigre  en  précisant  que  contrairement  à  l’affirmation  trouvée  dans  le
dossier,  l’estuaire  de  la  Gironde  n’est  pas  le  seul  site  de  reproduction  du Maigre  en  France
(affirmation non vérifiée).

Le Commissaire enquêteur invite le maître d’ouvrage à réagir sur ce thème.

Réponse du Maître d'ouvrage
Notre  projet  consiste  en  la  prolongation  d’une  activité  existante,  elle  n’apportera  donc  pas  de  stress
supplémentaire au milieu. La demande porte sur une réduction de la surface de la concession de 10,22km² à
4,5km² sachant que seuls 3km² seront réellement exploités, cela peut être considéré comme une diminution
de l’impact potentiel.

La caractérisation des enjeux halieutiques figure ci- après, les notions de nourriceries (juvéniles) et frayères
(alevins) ont été déterminées en terme d’enjeu.

Tableau de synthèse des enjeux halieutiques (page 183, pièce 5)
En  considérant  notre  activité  en  un  point  unique  de  prélèvement  dans  la  concession,  notre  temps  de
présence en extraction serait de 3,2% sur une année (temps de présence maximum pour un volume de
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300 000 m3 d’extraction : voir tableau 6.1, page 303, pièce 5). Dans notre réponse à la MRAe disponible à
la consultation, nous avons voulu apporter des éléments de précisions sur cette pression d’extraction. La
carte ci-dessous reproduite permet d’apprécier pour l’année 2019 la pression d’extraction réelle de notre
activité sur la zone demandée en prolongation. En 2019, le volume total extrait a été de 148 900 m3 en 123
heures de travail.

La carte est découpée en carrés de 50 m par 50 m (2500m²). Le carré dans lequel l’extraction a été à son
maximum correspond à un temps de présence de 49,6 minutes sur une année (8 760 heures). Cette carte
permet ainsi de mieux apprécier la pression exercée sur le milieu.

C’est  dans  ce  contexte  que  l’impact  résiduel  a  été  qualifié  de  faible  au  maximum sur  les  ressources
halieutiques et de négligeable pour le reste (voir tableau ci près). En lien avec ce temps de présence réduit
pour l’aspiration par l’outil de dragage.
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Tableau de synthèse des impacts page 408, pièce 5

Concernant la contribution orale et la question de la frayère de Maigre en France. Deux articles ci-après
accessibles en bibliographie sur le net confirment l’affirmation du dossier.

Ifremer 
� 2009 : Microsoft Word - Rapport Maigre 2009 final.doc (ifremer.fr)
PNM Estuaire de la Gironde et mer des Pertuis : https://parc-marin-gironde-pertuis.fr/editorial/le-
maigre
ADMR ("Association pour la Défense des ressources marines) 2019 :Le scandale  du
maigre | ADRMarine

Le Commissaire enquêteur note  les réponses du Maître d’ouvrage qui rappelle les éléments et
précise  les  éléments  du  dossier  qui  correspondent  au  questionnement.  Il  note  la  précision
apportée sur la « pression » temporelle de l’exploitation dans le futur périmètre restreint de la
concession.

III-4. Compatibilité avec les cadres réglementaires

Plusieurs contributions ( W77, W120, W124) interrogent sur le compatibilité du projet avec :
- les objectifs du Parc Naturel Marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis
-  le  projet  de  SCOT « arrêté »  Médoc  Atlantique dont  le  document  d’orientation  et  d’objectifs
prévoit « d’interdire l’exploitation de granulats marins à moins de 5 km des côtes », ou encore «
l'extraction de granulats doit être strictement limitée, voire prohibée, dans l'estuaire interne de la
Gironde. »
- le document stratégique de façade Nord Atlantique (W120)

Le Commissaire enquêteur demande au Maître d’ouvrage de réagir par rapport à ces affirma�ons.

Réponse du Maître d’ouvrage
La concession du Platin est située dans le Parc Naturel Marin de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des
Pertuis. Elle est localisée dans la région marine Sud Atlantique.

Le chapitre 12 de la pièce 5 traite le sujet de la compatibilité avec les documents du secteur concerné, Ainsi,
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le projet est compatible avec :

� Le plan de gestion du Parc National Marins et notamment avec ses finalités,

� Les objectifs du Documents stratégique de façade Sud Atlantique.

Concernant le SCOT de Médoc Atlantique, si la délibération de révision a été « arrêtée », il  est en cours de
révision. Une réunion avec les PPA (personnes publiques associées) s’est déroulée le 23 février 2023. Il
avait  été  demandé  en  décembre  2022 à  ce  que  la  phrase  soit  modifiée  en  « interdire  toute  nouvelle
autorisation de granulats marins à moins de 5 km des côtes ». Il convient néanmoins de préciser que le
périmètre d’intervention du SCOT ne pourrait interdire tout projet de granulats marins dans un secteur ou il
n’a pas compétence.

Le Commissaire enquêteur note le rappelle des éléments du dossier qui correspondent au
questionnement,  notamment  sur  le  Plan  de gestion  du PNM et  le  Document  stratégique  de
Façade,  ainsi  que  l’appréciation sur  l’inapplicabilité  d’une  disposition  du  SCOT  Médoc
Atlantique  quand elle serait définitivement retenue dans le futur SCOT appouvé, sur une activité
poursuivie à 2 km de la côte.

III-5. Gouvernance : mesures de suivi et association au contrôle en cas
de décision positive à la demande

Plusieurs contributions, qu’elles soient favorables ou défavorables souhaitent, si la demande de
prolongation  est  accordée  par  les  autorités,  qu’un  suivi  scientifique  de  l’activité  et  de  ses
incidences  sur  l’environnement  soit  imposé  avec  un  compte  rendu  devant  une  commission
associant  au-delà de l’État,  les collectivités concernées et  des représentants des associations
locales de défense de l’environnement. 

Le Commissaire enquêteur demande au Maître d’ouvrage de réagir par rapport à ce,e demande.

Réponse du Maître d’ouvrage

GRANULATS  OUEST  précise  qu’à  ce  jour,  un  suivi  scientifique  de  son  activité  est  réalisé  par
l’intermédiaire d’un suivi environnemental quinquennal et d’un suivi bathymétrique annuel.

Le suivi quinquennal est prescrit par l’arrêté préfectoral d’autorisation de travaux. Les suivis sont transmis à
l’administration.
Dans le dossier de demande de prolongation, le chapitre 10.4 de la pièce 5 décrit le suivi environnemental
proposé :

� Un  suivi  physique  avec  des  bathymétries,  des  levers  sonars  pour  caractériser  le  fond  et  son
évolution

� Un suivi biologique avec une étude bio-sédimentaire et un suivi halieutique par stations internes et
externes

Une carte montrant la localisation des suivis et points de suivis figure au chapitre 9.6 de la pièce 5.

GRANULATS  OUEST  est  favorable  à  la  réalisation  d’une  réunion  d’information  et  de  concertation
permettant  de  suivre  les  travaux et  suivis  environnementaux.  Ce  type  de cellule  de concertation a  été
proposée par Granulats Ouest dans son chapitre 9.4.4.

Le Commissaire enquêteur note la proposition réitérée du Maître d’ouvrage concernant la
tenue de réunions d’information dans le cadre d’une « cellule de concertation » qui pourrait
être  mise  en  place  soit  sur  initiative  propre  de  GRANULATS  OUEST,  soit  à  l’initiative  de
l’administration, dans ce dernier cas avec un caractère plus formel.
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Le présent rapport, ses annexes, les pièces jointes, les Conclusions et Avis Motivés du
Commissaire enquêteur seront remis à l’Autorité organisatrice de l’enquête, Monsieur le
Préfet  de  la  Gironde,  en  deux  exemplaires  imprimés  et  un  exemplaire  sous  forme
numérisée,  au  service  de  la  DDTM de  la  Gironde,  chargé  de  la  gestion  des  enquêtes
publiques, cité administrative, le 17 mars 2023

Une copie du rapport  et  de ses annexes,  des conclusions et de l’avis du Commissaire
enquêteur sera déposée au Tribunal Administratif de Bordeaux le 17 mars 2023.

Parempuyre, le 15 mars 2023

Le Commissaire enquêteur

   
 Richard PASQUET
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Annexe N°0 - Autorisations concernant  la concession actuelle

Annexe N°1 - Décret 2006/798 du 6 juillet 2006

Annexe N°2 - Emplacement des panneaux d’information (Gironde et Charente Maritime

Annexe N°3 - Fiche de contexte réglementaire

Annexe N°4 - Dossier à l’appui de la demande d’arrêt de travaux miniers sur les zones 1 à 3

Annexe N°5 - Extrait de projet de guide concernant les extractions de granulats marins – Etat

initial en cas de demande de prolongation 

Annexe N°6 - Etude préliminaire sur l’évolution bathymétrique du Platin de Grave

Annexe N°7 - Explications sur le calage des modèles hydrodynamiques

Annexe N°8 - Demande au TA de nommination d’un Commissaire enquêteur

Annexe N°9 - Ordonnance de désignation du Commissaire enquêteur

Annexe N°10 - Copies des publications dans les journaux d’annonces légales

Annexe N°11 - Affichages en mairie (Certificats)

Annexe N°12 - Arrêté préfectoral du 14 décembre 2022 de prescription de l’enquête publique

Annexe N°13 - Journal des permanences du Commissaire enquêteur

Annexe N°14 - Procès-verbal de synthèse des contributions (avec ses pièces jointes)

Annexe N°15 - Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage au Procès-verbal de synthèse des

contributions

PIÈCES JOINTES

1. Original du dossier soumis à l’enquête publique

2. Registres d’enquête « Papier » clôturés par le Commissaire enquêteur et copie  de la 
concaténation des contributions déposées sur le site dématérialisé ouvert pendant la durée de 
l’enquête publique
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